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INTRODUCTION 

Avec le « renversement de l’ordre des facteurs »1, au 

début des années soixante-dix, la géographie sociale 

cherche à comprendre l’établissement des groupes sociaux 

dans l’espace, des groupes fabricants et acteurs de l’espace. 

La mise en place des sociétés dans le réel passe par leurs 

conflictualités, leurs appropriations, leurs sentiments 

d’appartenance et les imaginaires dans le rapport qu’elles 

ont à l’espace. Par cette entrée, «  la géographie doit être de 

son temps et contribuer à la prise de conscience collective et 

à la solution des problèmes de société »2.  

Porter un regard sur les dynamiques foncières et 

immobilières semble être une démarche scientifique originale 

pour tenter d’éclairer les tensions et les inégalités sociales qui 

forgent et animent nos sociétés, d’autant qu’il s’agit d’une 

préoccupation sociale qui transparait dans la sphère 

médiatique. Le diagnostic géographique établi sera traité 

dans le cadre spatio-temporel du nord de l’agglomération 

caennaise et d’après des limites de recensements de 

population fixées de 1999 à aujourd’hui. Le sujet de l’étude 

portera sur  les transactions immobilières des ménages, 

l’accès au logement social, les mobilités et  les actions d’élus 

au nord de l’agglomération caennaise. 

La tension observée sur les marchés de l’habitat a de 

multiples conséquences, notamment avec la difficulté 

d’accès au logement pour les catégories modestes que ce 

soit pour de la location ou de l’accession. La pression foncière 

                                                             
1 R.Rochefort, 1964 
2 A.Frémont, R.Hérin, J. Chevalier, J. Renard 1984 

a eu un impact dans les changements de pratiques des 

ménages et a favorisé l’installation des actifs dans les espaces 

qualifiés de périurbains. De manière institutionnelle, l’INSEE 

définit le périurbain comme l’espace des communes dont le 

bâti est distant d’au moins 200 m des communes avoisinantes 

et dont 40% des actifs salariés travaillent au pôle urbain de 

l’aire urbaine de rattachement. Pour le ministère des 

transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer3, « le 

terme de périurbanisation décrit le processus d’urbanisation 

qui s’est développé à partir des années 70 à la périphérie des 

villes, dans des espaces à faible densité sans continuité de 

l’habitat avec l’agglomération urbaine. Il caractérise les 

espaces où dominent des constructions pavillonnaires ou des 

villes souvent habitées par des couches sociales moyennes ».  

Aussi, le processus peut être définit comme un grand 

mouvement socio-spatial caractérisé par un changement de 

destination des ménages vers des espaces de résidences, 

plus encore d’habitats, sous l’effet du desserrement urbain 

vers des espaces à faible densité, motivé par l’accès à la 

propriété privée, par des aménités de contexte ou encore 

par la contrainte financière et la proximité au pôle urbain. Il 

s’agit alors de questionner les modes de vie et d’habiter des 

résidents du périurbain.  

Il convient alors de se demander comment 

s’organisent les opérations immobilières et foncières dans le 

Nord de l’agglomération de Caen-la-Mer ? Ce projet 

qu’enferme ce diagnostic économique s’inscrit dans la 

                                                             
3 F.Potier, Le périurbain, Quelle connaissance ? Quelles approches ? CERTU, 2007 
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problématique de marché immobilier, marché foncier et 

structures sociales dans une agglomération. 

L’analyse s’articulera autour d’un plan en trois parties. 

La première permettra d’établir une évaluation statistique des 

données socio-économiques du nord de Caen-la-mer. La 

deuxième viendra appuyer cette première par une mise en 

lumière du cadre institutionnel de l’aménagement foncier et 

immobilier influant sur la situation socio-économique de 

l’espace d’étude. Afin de caractériser ces propos, une 

troisième partie tendra à observer l’objet de cette étude à 

travers une vision plus pratique de deux études de cas, à 

Biéville-Beuville et à Blainville-sur-Orne et d’un projet artistique 

réalisé par deux étudiants de l’ESAM4. 

                                                             
4 Ecole Supérieure des Arts et des Médias 
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METHODOLOGIE 

1) Quantitative 

 Traitement et analyse cartographique et 

graphique des recensements de la population 

1999 et 2008 

 Traitement et analyse cartographique et 

graphique des données PERVAL (données 

notariales) 

 

2) Qualitative 

 Entretiens compréhensifs auprès des acteurs 

économiques et institutionnels 

 Questionnaires auprès des habitants des 

quartiers faisant l’objet d’études pratiques 

 Vision artistique des dynamiques socio-

économiques en question 

 

3) Résultats 

 Combinaison des données statistiques et de 

terrains 

 Positionnement face aux dynamiques foncières 

et immobilières locales observées 

 Propositions et perspectives 

 Limites du diagnostic 
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I) La structure sociale du nord de l’agglomération 

caennaise en mutation  

Evaluation statistique de données socio-économiques du Nord de Caen La Mer 

A- Au nord de l’agglomération, des espaces vieillissants 

1) Les recensements 1999 et 2008  

2) Une progression de la représentation des plus de 45 ans 

 

B- Au nord de l’agglomération, des espaces en cours de gentrification   

1) Les recensements 1999 et 2008 

2) Toujours plus de cadres et de retraités 

 

C- L’explication par le marché foncier et immobilier : la base PERVAL, un outil et un moyen 

1) Nombre de transactions et poids économique 

2) Les prix les plus élevés de l’aire urbaine caennaise 

3) L’achat immobilier et foncier, une affaire de classe sociale 
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A- Au nord de l’agglomération, des espaces vieillissants 

1) Les recensements 1999 et 2008  
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1) Une progression de la représentation des plus de 45 

ans 

Ce diagnostic économique s’inscrit dans une 

démarche de géographie sociale. Il tend à comprendre les 

faits sociaux d’un espace, dans le cas présent, les 

dynamiques des marchés fonciers et immobiliers et de leurs 

acteurs, au nord de l’agglomération Caen-La-Mer. Il s’agit de 

mettre en exergue des constats socio-professionnels et 

sociodémographiques afin de comprendre un état de la 

question et d’en connaître les multiples causalités. Les 

données des recensements de la population de 1999 et de 

2008 permettent de constater à un moment donné l’état de 

la structure sociale dans l’espace d’étude et plus 

généralement au sein de l’agglomération caennaise. Si on 

observe l’évolution de la répartition et du poids des classes 

d’âges dans cet espace, il est certain qu’on assiste à un net 

vieillissement de la population. En effet, les 0-14 ans sont moins 

présents, passant d’environ 25% à 18% sur le nord de 

l’agglomération. Les 15-29 ans, déjà peu représentés, 

stabilisent leurs effectifs à hauteur de 15%. Les 30-44 ans 

opèrent un léger recul puisque leurs effectifs représentaient 

environ 17% en 1999, alors qu’ils en représentent 15% en 2008. 

C’est à partir de la tranche 45-59 ans que s’effectue une 

bascule statistique. Les cartes indiquent que cette première 

tranche d’âge passe d’une représentativité de 25% à 30% 

entre les deux dates des recensements. Les 60-74 ans 

progressent, eux aussi, positivement, puisqu’en moyenne, leurs 

effectifs représentaient 15% en 1999 et représentent environ 

19% des effectifs du nord de l’agglomération en 2008. Enfin les 

populations de la tranche 75 ans et plus sont en nette 

progression. Les effectifs passent d’une représentativité à 

hauteur de 8% en 1999, à environ 12% en 2008. 

Ces constats sociodémographiques consistent en une 

ouverture et un cadrage indispensables à la compréhension 

d’un territoire occupé, construit, approprié et combattu. 

L’analyse de l’évolution des structures socioprofessionnelles  

entre 1999 et 2008 vient compléter et enrichir ses constats de 

base.
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B- Au nord de l’agglomération, des espaces en cours de gentrification   

1) Les recensements 1999 et 2008 
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2) Toujours plus de cadres et de retraités 

 

 L’espace périurbain, dont il est question dans ce 

diagnostic, dépend des grandes caractéristiques périurbaines, 

quant à leur composition sociale. Les espaces périurbains 

sont, en général, plutôt le terrain de jeu, ou d’ennui, des 

populations intégrants les classes moyennes, c’est-à-dire les 

professions intermédiaires, les employés qualifiés et les cadres 

B et C. Il s’agit d’autre part des espaces d’aménités 

paysagères,  des volontés du retour à des espaces plus 

lâches, moins denses, ce qui n’empêche pas, ce qui oblige 

même ces occupants à prendre en considération les rythmes 

quotidiens souvent liés à la voiture et aux trajectoires 

logement-emploi-école. Le nord de l’agglomération dispose, 

malgré tout, d’une structure sociale un peu différente des 

stéréotypes que l’on peut avoir sur le périurbain.  

En effet on note d’une, part, ce qui est inhérent aux 

aménagements résidentiels étalés et à la vente des terres 

agricoles,  une diminution des effectifs d’exploitants agricoles, 

puisqu’ils représentent 1,5% en 1999 et 0,5 % en 2008. Les 

artisans, commerçants et chefs d’entreprises progressent de 

8% à 12%  de représentativité entre les deux dates. On note 

aussi une forte progression des cadres et profession 

intellectuelles dans ce secteur. En effet, entre les deux dates 

des recensements, leurs effectifs passent d’environ 20 à 25% 

de la population totale. Les professions intermédiaires sont 

aussi en progression. Elles passent de 18% à 20% durant la 

période intercensitaire. La dernière catégorie bénéficiaire de 

la période est celle des retraités. Ils progressent de 5 points 

entre les deux dates, évoluant d’environ 20 à 25% de la 

population totale. Les catégories moins représentées dans les 

communes du nord de l’agglomération sont celles des 

ouvriers, employés et autre. En effet, les employés étaient 

présents à hauteur de 15% en 1999 alors qu’ils ne  le sont plus 

qu’à hauteur de 12% en 2008. Les ouvriers sont ceux qui 

pâtissent le plus, puisqu’on note une baisse de la 

représentativité de 10% à 5%, avec une exception à Blainville-

sur-Orne. Enfin la catégorie autre, dont la majeure partie est 

constituée d’actifs sans emploi, passent de 20 % à 15% de la 

population totale. 
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C-Une explication par le marché foncier et immobilier : 

la base PERVAL, un outil et un moyen 

1) Nombre de transactions et poids économique 

 

 

Ces constats de gentrification et de vieillissement de la 

population du nord de l’agglomération ne valent pas s’ils ne 

s’intègrent pas dans une démarche scientifique dans une 

réflexion de recherches des facteurs du système mis en 

lumière par le diagnostic. Nous prenons parti de rechercher 

une explication du côté du marché immobilier et foncier, et 

notamment celui du privatif. L’hypothèse posée serait 

d’inscrire notre réflexion dans le parallèle : gentrification des 

structures sociales et reproduction/entrainement des 

accédants au marché foncier et immobilier.  

Au regard de ces quelques chiffres, issus de la base de 

données Perval, qui est un recensement notarial des 

transactions immobilières et foncières sur un territoire et une 

période donnés, nous pouvons immédiatement distinguer les 

espaces de forte activité de l’économie résidentielle. Il s’agit 

de Caen, sa proche périphérie Sud-ouest et Nord-est, ainsi 

que la partie de littoral entre Lion-sur-mer et Ouistreham. Il y 

est atteint parfois entre 500 et 1000 transactions, alors qu’on 

est plutôt entre 100 et 500 dans les autres parties de 

l’agglomération. 

Il est à noter que sur la période 2000-2008, le cumul des 

transactions de maisons et de terrains sur le territoire de Caen-

La-Mer représente 850 000 000 d’euros. Une forte progression 

des flux ou des prix des biens est sensible jusqu’en 2006, 

puisque les capitaux passent de 40 000 000 d’euros en 2000 à 

140 000 000 d’euros en 2006, pour baisser à 90 000 000 d’euros 

en 2008. Les terrains représentent 13% des sommes alors que 

les maisons matérialisent les 87% restants. Les 12 communes du 

nord de l’agglomération qui forment notre zone d’étude 

capitalisent environ 250 000 000 d’euros de biens vendus, dans 

les mêmes proportions de terrains et maisons que dans le cas 

de Caen-La-Mer. 
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2) Les prix les plus élevés de l’aire urbaine caennaise 

 

On constate que le phénomène socio-économique de 

prix élevés au nord de l’agglomération, répond à une logique 

métropolitaine, en tout cas à une logique d’aire urbaine. Au 

regard des quatre cartes proposés ci-avant, on distingue, tout 

d’abord, un effet radial des prix. Depuis le centre du pôle 

urbain principal qu’est la ville de Caen, on distingue une 

disposition concentrique décroissante des prix du foncier et 

de l’immobilier. Aussi il est à noter que la présence ou 

l’absence d’axes de communication influe sur les niveaux de 

prix dans l’espace de l’aire urbaine et dans celui de 

l’agglomération. Là ou les axes majeurs passent, les prix sont 

plus chers, même à 5 kilomètres d’écart.  

Après ces considérations générales, on note, en ce qui 

concerne les biens immobiliers, qu’ils sont les plus chers, sur les 

parties Est de l’aire urbaine, entre Honfleur et Mézidon-Canon. 

Il s’agit dans ce cas présent, de la forte demande et 

l’attractivité pour les biens typiques du pays d’auge et de 

l’afflux de populations et capitaux venus de Paris. Il s’agit ici 

d’achats de résidences principales, mais plus que partout 

ailleurs, d’achats de résidences secondaires. Ces prix de 

l’immobilier sont aussi les plus chers au nord de 

l’agglomération caennaise entre Caen et la mer. Dans les 

secteurs de Mathieu, Périers-sur-le-Dan et Biéville-Beuville, on 

atteint parfois plus de 50 000 euros par pièce des biens 

immobiliers en transactions. Les prix des biens atteignent 

souvent plus de 600 000 euros. 

En ce qui concerne les terrains, il est caractérisé sur la 

carte, que les terrains, les plus demandés pour des raisons de 

contexte périurbain, combiné à des terrains issus d’un foncier 

agricole très cher, notamment dans la plaine de Caen, 

inscrivent les prix dans des dynamiques de prix forts.  La carte 

montre bien le dessin de la plaine de Caen entre Caen et 

Falaise, le nord de l’agglomération et les littoraux entre Lion-

sur-Mer et Deauville-Trouville. Les prix des terrains de ces zones 

peuvent atteindre souvent plus de 300 000 euros. Autant dire 

que l’espace privatif du terrain d’étude n’est pas accessible 

par tous.  
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3) L’achat immobilier et foncier, une affaire de classe 

sociale 

 

Si on analyse les chiffres du tableau précédent, extraits 

et utilisés depuis Perval, ils montrent nettement le constat d’un 

processus de relégation sociale des populations les plus 

populaires, dans les marchés immobiliers et fonciers de 

l’espace d’étude, en ce qui concerne l’accès à la propriété 

privée.  Potentiellement, il s’agit d’un effet d’une reproduction 

sociale accentuée dans l’espace de vente et achat du 

marché. 

 En effet, au regard du tableau, on remarque que les 

populations qui détiennent le plus de biens, ou qui mettent le 

plus de biens à disposition des marchés foncier et immobilier 

sont les populations de retraités, de cadres et dans une 

moindre mesure de professions intermédiaires. Si on cumule les 

deux premières catégories, elles représentent environ 37% du 

marché de l’agglomération. Le phénomène est accentué 

pour la zone nord de l’agglomération avec une 

représentation à hauteur de 40%. Les professions 

intermédiaires, chez les vendeurs, sont toujours représentées à 

environ 10%. 

 Ces biens à disposition des acquéreurs, dans un 

environnement de prix chers, ne sont accessibles, par le 

capital économique et par la barrière du capital relationnel et 

parfois culturel, qu’aux populations aux plus forts revenus et 

qui s’y destinent par choix et parfois par contraintes. Il s’agit 

des cadres. Ils représentent 25% des acquéreurs autant dans 

l’agglomération que dans la zone restreinte à 12 communes 

au nord.  Aussi, la présence des professions intermédiaires, 

surtout du privé, est forte chez les acquéreurs. Elles 

représentent environ 20%  de cette population quelle que soit 

l’échelle d’étude dans l’agglomération. Enfin, les 

indépendants et les retraités arrivent, dans une moindre 

mesure, comme des acteurs prépondérants du marché de la 

vente et achats de biens dans l’agglomération. Ils 

représentent chacun environ 10% des montants totaux sur la 

période 2000-2008. 

 L’ensemble de cette partie montre que la situation 

actuelle de la structure sociale et des marchés fonciers et 

immobiliers, ainsi que les trajectoires sociales qu’ils enferment, 

disposent d’une forte corrélation. Dans des espaces 

périurbains qui sont les espaces de la propriété, la place de 

l’analyse des marchés du privatif, pour expliquer les sociétés 

en place dans l’espace d’étude présente alors une grande 

valeur. 

 Les constats étant posés, la dynamique du marché 

immobilier et foncier comme nous l’avons décrit, répond-elle, 

va-t-elle dans le même sens que les choix politiques locaux ? 

Les documents réglementaires qui en émanent apportent-ils 

des réponses d’aménagements viables pour pallier les 

demandes sociales, par exemple en logement locatif de petit 

volume, social ou non, par exemple en matière de biens 

privés ? Quelle en est leur substance ? 
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II) Le cadre institutionnel de l’aménagement foncier et 

immobilier 

 

A- Les documents réglementaires (PLU, PLH, SCOT) et mesures (droits de préemption) 

1) Les prescriptions d’aménagement contenues dans les documents d’urbanisme  

a)Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

b) Le plan local d’urbanisme (PLU) 

c)Le règlement national d’urbanisme (RNU) 

d) Le programme local de l’habitat (PLH) 

2) Les droits de préemption : outils fonctionnels des aménageurs 

a) Le droit de préemption urbain  

b) Le droit de préemption de la SAFER  

 

    B- Stratégies et enjeux d’une multiplicité d’acteurs 

 

1) Le Plan Local de l’Habitat de Caen-la-mer 

2) Bilan de l’aménagement réglementaire des communes de l’espace d’étude 
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A- Documents réglementaires et droits de 

préemption 

 

Le droit de propriété posé à l’article 17 de la Déclaration 

des Droits de l’Homme et du Citoyen a une valeur 

constitutionnelle. Pour autant, les possibilités d’utiliser le sol 

font l’objet d’une réglementation importante. Les règles 

contenues dans le droit de l’urbanisme viennent contraindre 

l’exercice des prérogatives d’un propriétaire : ce dernier n’est 

pas maître absolu de son bien, il ne peut construire, 

transformer ou détruire son bien si la règle ne l’y autorise pas 

et sans autorisation si la règle l’y autorise.  

 

 

 

 

 

 

L’évolution de la réglementation a amené l’urbanisme a 

changé de profil. Au début du XXème siècle, l’urbanisme est 

purement réglementaire : les initiatives de construction et 

d’aménagement sont privées et l’Etat ne s’intéresse qu’à la 

réglementation qui s’y applique sans chercher à les 

rationnaliser. La loi d’orientation foncière du 30 décembre 

1967 amorce la transformation d’un urbanisme réglementaire 

à un urbanisme opérationnel. Cette loi crée le plan 

d’occupation des sols (POS) qui fixe les règles s’appliquant 

aux constructions sur un territoire communal. Elle crée 

également le schéma directeur d’aménagement et 

d’urbanisme (SDAU) qui permet de fixer des objectifs de 

développement à l’échelle de plusieurs communes. C’est 

essentiellement la loi de solidarité et de renouvellement 

urbains du 13 décembre 2000 dite « loi SRU » qui va achever 

cette évolution vers un urbanisme opérationnel. En sus de 

l’urbanisme, cette loi prend aussi en compte la dimension 

environnementale à travers la nécessité d’un renouvellement 

urbain et la recherche de cohérence dans les politiques 

urbaines. La loi SRU va par ailleurs remplacer le POS et le SDAU 

au profit deux de nouveaux documents d’urbanisme avec 

respectivement le plan local d’urbanisme (PLU) et le schéma 

de cohérence territoriale (SCoT). Ces documents sont 

actuellement ceux applicables dans la législation française. Ils 

ont permis de parachever l’évolution d’un urbanisme 

réglementaire vers un urbanisme opérationnel. 

 

Dans le cadre de cette étude, il convient également de 

relever l’importance de documents d’urbanisme qualifiés 

d’intercommunaux, à savoir le programme local de l’habitat 

(PLH). La loi du 7 janvier 1983, loi de décentralisation 

territoriale venant répartir les compétences entre l’Etat et les 

collectivités territoriales, crée le PLH. Ce document est un 

diagnostic du territoire relatif aux besoins de la population en 

termes de logements. Il s’agit aussi de s’intéresser au plan de 

déplacements urbains (PDU) créé par loi d’orientation sur les 

transports intérieurs dite « loi LOTI » du 30 octobre 1982 dont le 

rôle a été renforcé par la loi SRU du 13 décembre 2000. 

 

Il faut fin tenir compte de la dimension 

environnementale qui est venue s’implanter fortement dans le 

droit de l’urbanisme. La première en la matière est la loi du 30 

août 2009 dite « Grenelle I ». Cette loi ne va cependant y 

participer que symboliquement : elle n’a que peu 

d’effectivité dans la mesure où il s’agit d’une loi déclaratoire. 

Elle va cependant amener à une prise de conscience 

Article 17 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen- La 

propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce 

n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 

évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 
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globale de l’urgence écologique. C’est la loi du 12 juillet 2010 

dite « Grenelle II » qui porte engagement national pour 

l’environnement qui va concrétiser les objectifs fixés par la loi 

Grenelle I pour développer un urbanisme économe en 

ressources foncières et énergétiques. A titre d’exemple, elle 

est notamment venue compléter l’article L. 121-1 du Code de 

l’urbanisme qui dispose qu’il existe désormais une nécessité 

d’utilisation économe des espaces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces divers documents d’urbanisme viennent contraindre 

l’utilisation du sol et imposent aux acteurs qui aménagent 

l’espace de suivre des orientations prévues dans ces 

Article L. 121-1 du Code de l’urbanisme : « Les schémas de cohérence 

territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 

déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des 

objectifs du développement durable : 

1° L'équilibre entre : […] 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection 

des sites, des milieux et paysages naturels ; (…) » 

 

Constitution de 1958 

Code de l’urbanisme 

SCoT 

PLH PDU 

PLU 

Hiérarchisation des documents d’urbanisme étudiés 
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documents (1-). En outre, l’aménagement et le droit de 

propriété ont encore vu leur morphologie évoluer  par deux 

types de droit de préemption. Il s’agit d’abord du droit de 

préemption urbain des communes et ensuite du droit de 

préemption de la Société d’Aménagement Foncier et 

d’Etablissement Rural dite « SAFER » (2-). 

 

1) Les prescriptions d’aménagement contenues dans les 

documents d’urbanisme 

L’aménagement foncier et immobilier d’un territoire est 

dépendant des règles qui lui sont applicables. Ainsi pour 

comprendre l’aménagement qui sera opéré dans cet 

espace, il convient d’envisager les  règles édictées dans les 

documents d’urbanisme tels que le SCoT (a-), le PLU (b-), le 

RNU (c-) et le PLH (d-).  

a- Le schéma de cohérence territoriale 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) a été créé 

par la loi SRU du 13 décembre 2000 et vient remplacer le 

schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAU) de 

la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967. Le SCoT 

vise à établir une stratégie urbanistique à l’échelle d’un 

territoire en définissant des objectifs à atteindre dans des 

domaines proposés par l’article L.122-1 du Code de 

l’urbanisme pour une durée anciennement de dix ans puis de 

six ans depuis la loi Grenelle II. 

 

 

 

Le SCoT est un document d’urbanisme général 

composé de plusieurs parties.  

Il contient tout d’abord un rapport de présentation. Ce 

rapport s’assimile à un diagnostic de territoire. Il établit les 

points forts et les points faibles du territoire auquel il 

s’applique. D’après cette analyse, les améliorations du 

territoire pourront être pensées grâce à des projets 

correspondants à ces besoins.  

Le SCoT comprend aussi un document appelé projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD). Il 

s’agit du document au sein duquel les objectifs cadrant avec 

la notion de cohérence territoriale vont être déterminés. Il 

s’agit de choix politiques effectués par les acteurs élaborant 

le SCoT. Ceux-ci sont nombreux mais se caractérisent tous par 

leur personnalité politique : l’élaboration du SCoT procède 

d’un organe délibérant de l’établissement public en charge 

de ce document et aussi de personnes publiques dites 

associées. Ces personnes publiques associées sont variées : il 

s’agit du Conseil régional, du Conseil général, le cas échéant, 

le syndicat en charge de l’application du SCoT, la 

communauté de communes, des organismes consulaires (la 

chambre d’agriculture, la chambre des métiers et la chambre 

du commerce et de l’industrie) et les communes limitrophes. 

Le préfet est aussi un des intervenants à l’élaboration du 

SCoT : il va adresser aux élus un porter-à-connaissance, 

document par lequel il les informe des règles de rédaction à 

respecter. D’après la multiplicité des acteurs qui interviennent 

à l’élaboration du SCoT, il est intelligible que les objectifs fixés 

dans le PADD restent souvent généraux dans la mesure où 

une entente peut être parfois laborieuse.  
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Le SCoT se compose également d’un document 

d’orientations générales (DOG). Il s’agit du document qui 

vient prolonger le PADD en mettant en œuvre les objectifs 

qu’il contient. Il précise les orientations générales 

d’aménagement, les grands équilibres à maintenir ou 

restaurer, les lieux du développement et les espaces de 

protection, les objectifs poursuivis en matière d’habitat, de 

transport, d’équipement commercial, de paysages, de 

risques, et autres, les mesures propres à assurer la cohérence 

des politiques publiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 Le SCoT est enfin complété par des documents 

graphiques : ce sont des cartes qui permettent d’illustrer le 

PADD et le DOG. Ces cartes représentent les zones 

concernées  par l’application du SCoT et aussi des zones 

d’intentions d’intervention géographique. Le SCoT peut enfin 

contenir des schémas de secteur qui vont venir préciser 

l’intervention établie ou voulue sur certaines zones. C’est 

notamment le cas lorsqu’un SCoT concerne une grande 

agglomération, il va contenir des schémas de secteur relatifs 

à certains espaces.  

 Le SCoT est un document d’urbanisme qui génère des 

effets dans son application. En matière de hiérarchisation des 

normes juridiques, le SCoT doit être compatible avec tous les 

documents qui lui sont supérieurs (par exemple : les directives 

territoriales d’aménagement (DTA)) ; de même, tous les 

documents qui lui sont inférieurs doivent lui être compatibles. 

La compatibilité a des effets moindres que la conformité dans 

la mesure où il s’agit de respecter l’esprit du texte et non de 

l’appliquer strictement.  

 Par ailleurs, l’opposabilité de ce document 

d’urbanisme est faible. L’opposabilité est le « rayonnement 

d’un acte ou d’un jugement à l’égard de ceux qui n’ont ni 

été parties ni représentés »5. Concernant le SCoT, il n’est 

opposable qu’à certaines opérations d’aménagement telles 

les zones d’aménagement concerté (ZAC), les réserves 

foncières de plus de 5 hectares ou même encore les permis 

 

                                                             
5 Lexique des termes juridiques, 15ème édition, Dalloz, 2005 

 

Le territoire d’application du SCoT de Caen-Métropole 

(http://www.caen-metropole.fr/) 
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 de construire pour une surface hors œuvre nette (SHON) 

supérieure à 5.000m². Alors que l’ensemble de ce document 

ne fait appel qu’à une compatibilité avec des documents de 

portée juridique inférieure, ces différentes exceptions ont été 

adoptées pour assurer la prise en compte du SCoT dans de 

grands projets d’aménagement ou même encore pour 

s’assurer qu’il ne soit remis en cause par des actes antérieurs. 

 

 

 

 

 

 

b- Le programme local de l’habitat 

 Le programme local de l’habitat (PLH) est un diagnostic 

des besoins en logements de la population d’un territoire. Au 

niveau local, il constitue le principal document d’urbanisme 

en matière de politique du logement. 

 Depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux 

responsabilités locales, le PLH est établi par un établissement 

public de coopération intercommunale (EPCI). Aussi, la mise 

en place d’un PLH ne saurait résulter de la seule volonté 

d’une commune. L’objectif de cette mesure est d’établir une 

cohérence territoriale entre des communes regroupées dans  

 

une même structure et d’ériger le PLH en outil stratégique de 

la politique de l’habitat d’un EPCI.  

 Le PLH est un document d’urbanisme établit pour six 

ans. Il est obligatoire dans les communautés d'agglomération, 

dans les métropoles et dans les communautés urbaines. Il 

l’était également dans les communautés de communes 

compétentes en matière d'habitat de plus de 50.000 

habitants comprenant au moins une commune de plus de 

15.000 habitants jusqu’à ce que la loi de mobilisation pour le 

logement et la lutte contre l’exclusion dite « loi MLLE » ou « loi 

Boutin » du 25 mars 2009 abaisse les seuils. Sont désormais 

concernées les communautés de communes compétentes 

en matière d’habitat de plus de 30.000 habitants comprenant 

au moins une commune de plus de 10.000 habitants. L’objet 

de cette loi vise à « principalement à favoriser la production 

de logements ou à lutter contre l’exclusion »6 en concernant 

un plus grand nombre de communautés de communes. 

 Le  PLH comprend un diagnostic sur le fonctionnement 

des marchés du logement et sur la situation de 

l'hébergement. Ce diagnostic analyse les différentes offres de 

logements qu’ils soient privés ou sociaux, individuels ou 

collectifs. Il envisage également l'offre d'hébergement, ainsi 

que l'offre foncière. Il comprend un document d'orientation 

comprenant les principes et les objectifs du programme. Le 

PLH comprend enfin un programme d'actions détaillé pour 

l'ensemble du territoire auquel il s'applique.  

 

                                                             
6 http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2009/loi-mlle/  

« Les SCoT précisent, idéalement à l’échelle d’une aire urbaine ou d’un 

bassin de vie, les grands objectifs d’aménagement, d’urbanisme et de 

protection des espaces. Ils s’efforcent d’intégrer et de veiller à la 

complémentarité et aux équilibres entre espaces urbains, périurbains et 

ruraux, de manière à éviter les déséquilibres spatiaux ou sociaux et une 

sur consommation d’espace destructrice des paysages et de 

l’environnement. » 

(www.aucame.fr) 

http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2009/loi-mlle/
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 De manière globale, le PLH repose sur trois grands 

objectifs.  

Le premier de ceux-ci est de définir une stratégie en 

matière de politique locale de l’habitat. L’essence même du 

PLH est de déterminer les besoins en logements et en 

hébergement de la population du territoire sur lequel il 

s’applique. Pour que ce document ait une efficacité 

optimisée, il s’agit de tenir compte de situations concrètes : 

prévoir les divers types de logements relatifs au parcours 

résidentiel des ménages, programmer de manière cohérente 

la construction de nouveaux logements, adopter une 

politique foncière pour maîtriser le coût du foncier… En 

opérant de cette manière, le PLH répondra de manière 

optimale aux besoins présents sur son territoire. A cet égard, 

l’article 55 de la loi SRU du 13 décembre 2000 imposait aux 

communes de plus de 3.500 habitants et 1.500 en Ile-de-

France, situées dans les agglomérations de plus de 50.000 

habitants comprenant au moins une commune de plus de 

15.000 habitants de disposer d’au moins 20 % de logements 

locatifs sociaux par rapport à leur parc de résidences 

principales. Cet article a été récemment revisité par la loi « de 

mobilisation du foncier public et de renforcement des 

obligations de logement social » dit loi « Duflot » entrée en 

vigueur au 1er janvier 2013. Dans les mêmes conditions que 

précitées, le taux de logement social dans ces communes est 

désormais de 25%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le deuxième objectif tend à coordonner les actions 

des différents acteurs avec les politiques locales. Ces acteurs 

sont divers : l’Etat y est obligatoirement associé mais d’autres 

peuvent intervenir tels les bailleurs sociaux, les communes et 

intercommunalités, les promoteurs… Le PLH va fournir un 

cadre aux aménageurs de l’habitat en leur prescrivant des 

orientations de manière à ce que les opérations qu’ils 

entreprennent soient cohérentes avec les politiques locales.  

Le troisième et dernier objectif principal  d’un PLH est 

d’assurer une cohérence avec le plan local d’urbanisme 

(PLU). Le PLH doit être compatible avec le SCoT, s’il en existe 

un, ou rendu compatible dans un délai de trois ans si 

l’élaboration du SCoT est postérieure. Les PLU communaux  

doivent être compatibles avec les dispositions du PLH dans les 

trois ans suivant son adoption mais ce délai est réduit à un an 

lorsqu’un programme de logements est déjà inscrit au PLH. 

Lorsque le PLU est intercommunal, la question de la 

compatibilité est moindre car le PLH est intégré à ce 

 

« À travers cette loi, l’État et des collectivités locales s’engagent, 

ensemble, pour créer du logement accessible à tous et là où sont 

les besoins. Ce texte de loi vise l’efficacité, face à la pénurie de 

logements et aux difficultés croissantes des Français pour se loger. 

Il vise aussi et surtout la justice, car l’effort de mobilisation pour le 

logement social doit être l’affaire de tous. » 

Cécile Duflot, ministre de l’Egalité des territoires et du Logement 

(www.territoires.gouv.fr) 
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 document dont il va constituer le volet habitat. En revanche, 

le PLH doit « prendre en compte » le plan de déplacements 

urbains (PDU). « L’obligation de prise en compte correspond à 

une obligation de compatibilité sous réserve de possibilité de 

dérogation pour des motifs déterminés, avec un contrôle 

approfondi du juge sur la dérogation »7. La « prise en 

compte » souligne un certain degré d’opposabilité entre des 

documents, qui reste moins fort que la conformité et que la 

compatibilité. 

 

 

 

 

c- Le plan de déplacements urbains  

Un plan de déplacements urbains (PDU) est fixé dans le 

cadre d’un périmètre de transports urbains (PTU). Le PTU 

s’applique au territoire d’une commune ou d’un EPCI ayant 

reçu compétence pour organiser les transports publics de 

personnes. Il s’agit de « la zone à l'intérieur de laquelle les  

 

                                                             
7
 Arrêt du Conseil d’État (6ème et 1ère sous-sections réunies), Association de défense de 

l’environnement, 28 juillet 2004, n°256511 

 

transports publics de personnes sont qualifiés de 

transports urbains et organisés par une autorité urbaine »8.  

Le PDU détermine l’organisation du transport de 

personnes et de marchandises, la circulation et le 

stationnement. Depuis leur création avec la loi LOTI du 30 

octobre 1982, la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de 

l’énergie dite « loi LAURE » du 30 décembre 1996 les rend 

obligatoires pour les communes de plus de 100.000 habitants. 

Ce rôle a encore été renforcé par la loi SRU du 13 décembre 

2000. Le PDU comprend des objectifs à atteindre pour les 

communes ou les EPCI.  

Ces objectifs sont multiples. Les communes ou les EPCI 

doivent tendre à une diminution du trafic automobile en 

développant en parallèle une politique de transports en 

commun ou de moyens de déplacements économes et 

écologiques, en organisant le stationnement, en soutenant 

des plans de mobilité pour les entreprises... Depuis la loi SRU 

du 13 décembre2000, l’urbanisme et les déplacements sont 

devenus des stratégies complémentaires : le contenu du PDU 

doit tenir compte de la politique de la ville et définir une 

organisation du stationnement, du transport et de la livraison 

de marchandises. 

Le PDU, en sa qualité de document d’urbanisme, 

s’inscrit dans la hiérarchie des normes juridiques. Ses objectifs 

doivent être revisités tous les cinq ans et si son PTU est modifié, 

 

                                                             
8 Fiche PTU du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 

l’aménagement du territoire (12 juin 2008) 

Le PLH est un document d’urbanisme qui doit conduire les 

collectivités à la réalisation d’un diagnostic en adéquation avec les 

besoins en logements et à une réflexion sur la mise en œuvre 

d’objectifs, notamment sur la création de logements sociaux. 
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 il doit être révisé dans les trois ans suivant cette modification. 

Par ailleurs, il doit être compatible avec les dispositions du 

SCoT. Tout comme pour le PLH, si le SCoT lui est postérieur, il 

devra être révisé dans un délai de trois ans. Le PDU prend en 

compte les dispositions du PLH. Enfin, tout document 

d’urbanisme de portée juridique inférieure doit lui être 

compatible. 

Le PDU apparaît être un document d’urbanisme basé 

sur la cohésion sociale et urbaine dans une stratégie de 

déplacements urbains. Il amorce une solution aux difficultés 

que connaît la ville caractérisée par ses flux de voyageurs et 

de marchandises : il va permettre de faciliter l’organisation 

des déplacements du territoire auquel il s’applique et il va 

favoriser une connexion entre les pôles décisionnels relatifs à 

l’aménagement urbain, à la politique de la ville, aux 

transports et au développement économique. 

 

d- Le plan local d’urbanisme  

La loi SRU du 13 décembre 2000 remplace l’ancien 

plan d’occupation du sol (POS) par le plan local d’urbanisme 

(PLU). C’est un document d’urbanisme qui, à l’échelle 

communale ou intercommunale, fixe les règles d’occupation 

du sol. Il va permettre à la commune ou à l’EPCI de définir un 

projet de territoire et de gérer l’urbanisation pour les années à 

venir. Le PLU est communal ou intercommunal selon que son 

élaboration résulte d’une décision du conseil communal ou 

 

 de l’organe délibérant compétent en matière de PLU. 

Comme pour le SCoT, il est soumis aux personnes publiques 

associées, fait l’objet d’une enquête publique, puis il est 

approuvé par délibération. Une concertation est mise en 

place tout le temps de son élaboration jusqu’à son adoption.  

Le PLU a un contenu précis : il consiste en une analyse 

détaillée du territoire procédant de plusieurs documents.  

Il s’agit tout d’abord du rapport de présentation. Ce 

rapport peut s’assimiler en une fiche d’identité du territoire 

communal ou intercommunal. Il comprend un diagnostic de 

cet espace relatif aux flux démographiques, du parc de 

logements, de l’activité économique. La loi Grenelle II du 12 

juillet 2010 a imposé au rapport de présentation de contenir 

une analyse de la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers. Le rapport de présentation n’a aucune 

valeur juridique, il n’est pas opposable, il ne consiste qu’en un 

état des lieux. 

L’innovation majeure de la loi SRU du 13 décembre 

2000 qui vient distinguer le POS du PLU est relative à la 

création du projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD). Les objectifs qu’il contient doivent être 

pérennes et non être établis pour la seule durée du mandat 

de ses rédacteurs. Il définit les orientations générales en 

matière d’urbanisme et d’aménagement au niveau local ou 

intercommunal. Avec la loi SRU du 13 décembre 2000, le 

PADD était opposable aux tiers. Cette opposabilité reste 

délicate à mettre en œuvre, aussi la loi urbanisme et habitat  
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dite « loi UH » du 2 juillet 2003 supprime ce caractère 

opposable. Cette décision amène le PADD à perdre de son 

efficacité. 

Le PLU comprend en outre des orientations 

d’aménagement et de programmation, venues remplacer les 

orientations particulières d’aménagement depuis la loi 

Grenelle II du 12 juillet 2010. Elles permettent de prendre des 

dispositions relatives à la préservation de l’environnement ainsi 

que d’identification et de conservation du patrimoine. A la 

différence des orientations particulières d’aménagement, ces 

orientations d’aménagement et de programmation sont 

opposables aux tiers. De plus, avant la loi Grenelle II du 12 

juillet 2010, ce document était facultatif dans le PLU, il est 

désormais obligatoire. Cette disposition donne une assise 

stable à l’opposabilité de ces orientations. 

Le PLU comprend également des documents 

graphiques. Il s’agit de cartes représentant le territoire 

communal ou intercommunal en plusieurs zones. La 

cartographie joue un rôle majeur dans ce document dans la 

mesure où le zonage effectué doit être précis puisqu’il 

détermine la destination de chaque zone. Il existe quatre 

types de zones pour le zonage de base : les zones urbaines 

(ZU), les zones à urbaniser (ZàU), les zones agricoles (ZA) et les 

zones naturelles et forestières (ZN). Ces zones doivent 

respecter des critères fixés aux articles R.123-5 du Code de 

l’urbanisme. En sus du zonage de base, il existe le zonage 

complémentaire. Celui-ci va d’abord concerner les 

emplacements réservés. Créés par la loi d’orientation foncière 

30 décembre 1967, il s’agit de périmètres destinés à recevoir 

des équipements publics ou collectifs et qui sont soumis à un 

statut particulier. Le zonage complémentaire s’applique 

également aux espaces boisés classés (EBC). L’article L.130-1 

du Code de l’urbanisme dispose que « les plans locaux 

d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, 

forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent 

ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à 

des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à 

des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 

plantations d'alignements ».  Ce zonage complémentaire 

crée des droits particuliers qui viennent se superposer au 

zonage de base. Ces  plans de zonage sont opposables dans 

un rapport de conformité, tout document qui leur est inférieur 

doit s’adapter parfaitement à la règle. 

Le PLU dispose aussi d’autant de règlements qu’il existe 

de zones. Ces règlements sont invariablement constitués de 

14 articles. Seuls les articles 6 et 7 respectivement relatifs à 

l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques et à l’implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives sont obligatoires. Tous les 

autres articles sont facultatifs. 

 



 

30 
 

 

Exemple de carte de zonage de la commune de Bénouville (PLU de Bénouville) 

Le PLU comprend enfin des annexes dites informatives. 

Elles vont par exemple renseigner sur les servitudes d’utilité 

publique opposables au territoire telles que les plans de 

prévention des risques. 

Il convient de noter que lorsque les communes ne sont 

pas dotées d’un PLU, non plus que d’un POS, le règlement 

national d’urbanisme (RNU) s’applique. La loi du 7 janvier 1983 

relative à la répartition des compétences entre l’Etat et les 

collectivités territoriales a imposé aux communes non-dotées 

d’un document d’urbanisme, d’appliquer la règle de la 

constructibilité limitée en-dehors des zones déjà urbanisées, il 

est impossible à la commune de prévoir de nouvelles 

constructions. Cette règle impérative est à tempérer dans la 

mesure où elle souffre de nombreuses exceptions. 

L’application du RNU dans les communes est de plus en plus 

rare. 

 

2) Les droits de préemption : outils fonctionnels des 

aménageurs  

Le droit de préemption est le « droit reconnu dans 

certains cas à l’Administration, et à certains organismes de 

droit privé accomplissant une mission de service public, 

d’acquérir la propriété d’un bien lors de son aliénation par 

préférence à tout autre acheteur »9. Il est aussi défini comme 

 

 

                                                             
9 Lexique des termes juridiques, 15ème édition, Dalloz¸2005 
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 « l’avantage qui est donné à quelqu’un, soit par la loi, soit par 

une disposition contractuelle, de pouvoir se substituer à 

l’acquéreur d’un droit ou d’un bien pour en faire l’acquisition 

à sa place et dans les mêmes conditions que ce dernier »10. 

Il existe de nombreux droits de préemption. Dans le 

cadre de cette étude, seuls deux d’entre eux seront mis en 

lumière : le droit de préemption urbain (a-) et le droit de 

préemption de la SAFER (b-). 

 

a- Le droit de préemption urbain  

Le droit de préemption urbain (DPU) permet à une 

commune d’acquérir en priorité un bien foncier ou immobilier 

lorsqu’il est sur le point d’être aliéné. La commune dotée d’un 

PLU ou d’un POS approuvé en conseil municipal ou par 

l’organe délibérant de l’EPCI peut décider de la création 

d’un DPU. 

 

 

 

 

 

 

                                                             
10 Dictionnaire du Droit privé, Serge Braudo, (http://www.dictionnaire-
juridique.com/)  

Lors de la prescription de ce DPU, les secteurs auxquels 

il va s’appliquer doivent être déterminés. Pour les opérations 

de ventes ou cessions à titre onéreux, les apports en société 

de tout ou partie d’un bien immobilier, bâti ou non-bâti, 

situées dans ces secteurs, le DPU est applicable. Pour autant, 

si ce droit constitue une limite au droit de propriété en 

entravant la libre disposition de son bien, il ne peut 

s’appliquer que s’il répond à un projet d’intérêt général tel 

l’exemple de la construction de nouveaux logements sociaux 

dans la commune. De fait, le vendeur d’un bien situé dans un 

secteur soumis au DPU doit informer la mairie de son intention 

de vente par une déclaration d’intention d’aliéner (DIA) 

(modèle type de DIA en annexe). En pratique, cette 

information est faite pas les notaires. Le vendeur ne peut 

donc vendre son bien à l’acquéreur de son choix et aux 

conditions qu’il souhaite.  

Dès l’envoi de la DIA, la commune à deux mois pour 

accepter ou refuser l’acquisition, son silence dans ce délai 

vaut refus tacite. Si la collectivité décide d'acquérir, elle doit 

notifier sa réponse avant ce délai de deux mois. Plusieurs 

solutions sont possibles : soit la commune accepte la vente 

aux prix et conditions proposés dans la déclaration d'intention 

d'aliéner, dans ce cas, la vente est conclue. Soit, elle propose 

un autre prix. A défaut d'accord, le prix sera fixé par le juge 

de l'expropriation.  

 

 

 

Article L. 211-1 du Code de l’urbanisme : « Les communes 

dotées d'un plan d'occupation des sols rendu public ou d'un 

plan local d'urbanisme approuvé peuvent, par délibération, 

instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des 

zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées 

par ce plan (…) » 

http://www.dictionnaire-juridique.com/
http://www.dictionnaire-juridique.com/
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b- Le droit de préemption de la SAFER  

La loi permet aux SAFER de disposer d’un droit de 

préemption, afin de leur permettre de mener une action 

cohérente dans le cadre de leurs missions.  

La SAFER achète des biens agricoles ou ruraux puis les 

revend à des agriculteurs, des collectivités, des établissements 

publics nationaux ou locaux, dont les projets répondent à 

l’objectif de ses missions. Elles sont systématiquement 

informées des projets de vente par les notaires et peuvent 

acheter à la place de l’acquéreur initial.  

 

 

 

 

 

 

L’exercice de ce droit de préemption a des objectifs 

multiples. Il vise à l’installation d’agriculteurs ; à maintenir des 

exploitations agricoles existantes lorsque celles-ci sont 

compromises par des travaux d’intérêt public ; il permet de 

lutter contre une certaine forme de spéculation foncière par 

la réalisation d'une offre d'achat, c'est-à-dire la proposition 

d'un prix beaucoup plus modéré par la SAFER, le vendeur 

ayant la possibilité , en cas de désaccord , de retirer son bien  

 

de la vente ; il favorise également la protection et la mise en 

valeur des espaces agricoles et naturels. 

De nombreux outils juridiques sont mis à la disposition 

des acteurs locaux en matière d’aménagement. Pour autant, 

si la loi garantit des moyens d’actions et de contraintes, elle 

ne saurait être absolue sans être préjudiciable. De fait, elle 

doit faire preuve de souplesse. Cette maniabilité permet à 

ceux qui l’appliquent de disposer d’une certaine marche de 

manœuvre. Aussi, force est de constater qu’il existe une 

divergence entre le sens des textes, des documents adoptés 

et la pratique qui en est faite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 143-1 du Code rural et de la pêche maritime : « Il 

est institué au profit des sociétés d'aménagement foncier et 

d'établissement rural un droit de préemption en cas 

d'aliénation à titre onéreux de biens immobiliers à utilisation 

agricole et de biens mobiliers qui leur sont attachés ou de 

terrains à vocation agricole, quelles que soient leurs 

dimensions (…) » 
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B- Les acteurs du marché foncier et immobilier du 

Nord de Caen-la-mer : une réponse aux objectifs des 

documents d’urbanisme de l’agglomération ? 

 

Les stratégies résidentielles développées par les 

ménages concernent un statut d’occupation et un type de 

logement. Rappelons que le terme stratégie recouvre « l’art 

de combiner des actions pour atteindre des objectifs »11. Le 

logement fut longtemps une question d’ordre privé sur 

laquelle les politiques publiques n’intervenaient pas.  

1 Le Plan Local de l’Habitat de Caen-la-mer 

Le PLH est le document essentiel d'observation, de 

définition et de programmation des investissements et des 

actions en matière de politique du logement à l'échelle d'un 

territoire. La crise du logement qui touche l’agglomération 

caennaise s’exprime à travers trois axes différents12 : 

 Une inflation des prix de l’immobilier, dont leurs niveaux 

se situent aujourd’hui parmi les plus élevés du Grand 

Ouest. 

 Un essoufflement de la construction neuve sur Caen : 

cette baisse est due à l’effondrement de la production 

de logements collectifs, notamment sociaux. 

 Des évolutions sociodémographiques et sociétales 

génératrices de nouveaux besoins pour les familles 

                                                             
11 Larousse de poche, 2002 
12

 Le programme local de l’habitat de Caen la mer 2010-2015, Aucame, n°29, déc. 2010 

monoparentales et recomposées, les ménages d’une 

seule personne et le vieillissement de la population. 

Par le biais de ce document d’urbanisme, Caen-la-mer va 

pouvoir relancer la construction de logements pour enrayer le 

déficit migratoire et répondre aux besoins de la population. Il 

a pour but de décliner la politique de l’habitat avec quatre 

enjeux principaux :  

 Enjeu de qualité et de quantité de l’offre de logement 

 Enjeu d’urbanisme en équilibrant l’accroissement de 

l’offre et un développement « économe » du territoire 

et de l’offre d’équipements et de services. 

 Enjeu de cohésion sociale à travers une recherche de 

mixité sociale et urbain. 

 Enjeu de gouvernance qui insiste sur la 

complémentarité entre les acteurs du logement et leur 

partenariat. 

Après avoir défini les différents enjeux de l’agglomération 

caennaise, trois grandes orientations ont permis de structurer 

le PLH : 

 relancer quantitativement et durablement la 

production de logements. 

  mettre en œuvre une politique locale de l’habitat 

solidaire qui réponde à des besoins diversifiés. 

  initier un nouveau dispositif de gouvernance et 

développer des outils pour une plus grande efficacité 

de l’action publique.13 

                                                             
13

 Ibid. 
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La communauté d’agglomération Caen-la-mer prévoit 

d’apporter un financement sous forme de subvention avec 

un budget d’environ 40 000 000 d’euros, pour cette durée 

d’application 2010-2015, pour favoriser la maitrise du foncier, 

la production de logement locatif social, l’accession sociale à 

la propriété, la réhabilitation thermique du parc social, la 

réalisation d’Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur le parc 

privé. L’habitat est le type d’occupation du sol le plus 

répandu : l’habitat individuel représente 36% de l’espace 

urbanisé de Caen-la-mer, alors que l’habitat collectif 

représente seulement 6%14. Les nouveaux espaces d’habitat 

résidentiel sont nombreux sur le territoire et ont des surfaces 

très variées allant environ de 600 à 1000m². Ils se localisent sur 

l’ensemble du territoire de Caen-la-mer en continuité 

d’espaces déjà urbanisés tandis que les nouveaux espaces 

d’habitat collectif sont moins nombreux et se localisent plutôt 

sur le pourtour des communes périurbaines. La mobilité est 

fortement corrélée au lieu de résidence et aux formes 

urbaines.  

Après avoir énoncé les orientations du PLH et quelques 

constats sur les modes d’habiter, nous pouvons nous poser la 

question de savoir si les orientations sont conformes aux 

attentes du marché et aux invariants du marché foncier et 

immobilier ? Pour cela, nous tenterons d’y répondre aux 

travers des entretiens des acteurs que nous avons rencontrés 

                                                             
14

 Actu’urba, Aucame, juillet 2012 

sur les sujets des marchés immobilier et foncier, le logement 

social et sur les mobilités. 

 

Les marchés de l’immobilier et du foncier sont en crise 

dans l’agglomération Caen-la-mer. Après une période de 

dynamisme entre 2004 et 2008, le marché du neuf tend à 

s’essouffler au regard des niveaux de prix très élevés du 

marché foncier et  souffre donc des premiers effets de la crise 

du logement. 

 
Carte : « une approche de la tension sur les marchés locaux de 

l’habitat »,Act’Urba, N°5, avril 2012. 

 

Dans Caen-la-mer, le marché des terres agricoles est 

fréquemment concurrencé par le marché des terrains à bâtir 

comme a pu nous le confirmer le directeur de la SAFER Basse-
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Normandie lors d’un entretien. La disponibilité du foncier et 

son prix sont des éléments rendant complexes l’installation 

d’agriculteurs  et le maintien des exploitations agricoles. Lors 

de la vente d’un terrain agricole, il est fréquent que le 

vendeur ait une préférence pour le promoteur comme 

acquéreur, celui-ci s’adaptant plus aisément à des 

demandes du marché un peu plus élevées. Cette tendance 

favorise la spéculation foncière. La SAFER joue un rôle de 

régulateur du prix du foncier à travers l’exercice de son droit 

de préemption : obligatoirement informée de la vente d’un 

bien agricole, la SAFER peut décider de préempter. Cette 

préemption transite d’abord par la proposition d’une offre 

d’achat. Soit le vendeur accepte ce prix et la vente est 

conclue, soit il le refuse, il doit dans ce cas retirer son bien de 

la vente et ne pourra pas le céder à un tiers. Cette limite au 

droit de disposer de son bien constitue un outil de régulation  

du prix du foncier. Cependant, l’efficacité de ce droit de 

préemption est à tempérer. S’il s’exerce en ZA et ZN, il ne peut 

l’être en ZU non plus qu’en ZàU. Il s’agit d’une première limite 

à l’efficacité du droit de préemption de la SAFER. Celui-ci est 

encore atténué par le fait que les SAFER ne peuvent intervenir 

dans l’élaboration des documents d’urbanisme. Aussi, si une 

terre agricole classée en ZA fait l’objet d’une décision de 

classement en ZàU, la SAFER n’a aucune maîtrise sur cette 

décision et son droit de préemption n’a plus vocation à 

s’appliquer. Le droit de préemption de la SAFER s’exerce dans 

le champ d’application que les collectivités publiques veulent 

bien lui laisser.  L’EFPN dispose de prérogatives similaires à 

celles de la SAFER, plutôt dans les espaces urbains et 

périurbains. Le rôle de l’établissement public foncier de 

Normandie est de conseiller et de concourir à la mise en 

œuvre des politiques publiques d’aménagement du territoire. 

Il a pour vocation de réaliser des opérations immobilières et 

foncières de nature à faciliter l’aménagement au sens du 

code de l’urbanisme, notamment la reconversion des friches 

industrielles, la réhabilitation des sites urbains dégradés et de 

leurs abords, la protection des espaces agricoles, la 

préservation des espaces naturels remarquables, afin de 

contribuer à l’aménagement du territoire. Aussi, il réalise des 

études, pour les collectivités, sur ces mêmes thématiques. 

L’EPF Normandie n’a pas le rôle d’aménageur, ni de 

constructeur. Il fait bénéficier toutes les collectivités qui le 

sollicitent d’une ingénierie foncière et du portage financier de 

projet. La pression urbaine est à l’origine de ce phénomène 

qui renforce des prix du foncier agricole déjà élevés 

conséquence d’une bonne fertilité des sols, comme l’a 

indiqué la chargée de mission du foncier de l’agence 

d’urbanisme Aucame.  

La pression urbaine dans Caen-la-mer appelle à une 

régulation par les politiques locales, notamment 

l’agglomération. L’ augmentation des prix qui a touché 

sensiblement le marché de l’accession s’observe également 

sur le marché locatif. Les niveaux des loyers sur Caen-la-mer 

continuent d’augmenter et sont les plus élevés des villes du 

Grand Ouest. (cf.carte Aucame) 
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Carte : « une approche de la tension sur les marchés locaux de 

l’habitat »,Act’Urba, N°5, avril 2012. 

 

La forme de l’habitat individuel actuelle se caractérise 

majoritairement par des pavillons. La prédominance de ce 

type d’habitat dans la production neuve entraine une faible 

densité résidentielle sur l’agglomération : 20 logements à 

l’hectare15. 

La tension observée sur les marchés de l’habitat a une 

conséquence sociale avec la difficulté d’accéder au 

logement pour les catégories les plus modestes, que ce soit 

pour de la location ou l’accession. L’agent immobilier 

travaillant sur la commune de Bieville-Beuville sous-entend 

                                                             
15

 Ibid. 

que les prix de l’immobilier ont baissé depuis 2008 mais que les 

prix restent relativement chers pour l’acquisition d’un bien, la 

faiblesse des prix est surtout portée sur des biens des années 

80, logements devenus moins attractifs. L’agence 

d’urbanisme de Caen-la-mer a mis en place un répertoire par 

les travaux d’un observatoire sur le foncier afin de 

comprendre les dynamiques des prix sur le territoire de 

l’agglomération. Plusieurs outils sont consultables sur internet 

et à la portée de tous comme le site internet immoprix.fr qui 

référence le prix moyen à bâtir et l’outil SITADEL, qui est une 

base de données, qu’on retrouve sur le site internet de la 

DREAL Basse-Normandie, elle permet le suivi des opérations 

faisant l’objet d’un permis de construire. Le constat est 

unanime, le territoire nord-caennais est attractif par ses terres, 

par son bâti ancien très qualitatif, son réseau routier et la 

place du transport collectif aux seins des communes. Par son 

attractivité, les élus vont-ils réussir à mettre en place les 

orientations du PLH ? 

L’apparition du logement social : « le logement locatif 

social est un logement destiné, suite à une initiative publique 

ou privée, à des personnes aux revenus modestes qui auraient 

des difficultés à se loger sur le marché libre. »16. Aujourd’hui, la 

demande en logements locatifs sociaux est de plus en plus 

importante. L’éclatement des structures familiales, le 

vieillissement de la population ou la conjoncture économique 

ont profondément modifié les politiques du logement 

justement en la matière la loi Duflot avec un relèvement de 20 

                                                             
16

 Le logement locatif social, Aucame, n°40, février 2012. 
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à 25% du nombre de logements sociaux dans les communes 

de plus de 3500 habitants. 

 Le logement social se définit d’après la réunion selon trois 

éléments : 

 Un plafond de loyer 

 Un plafond de ressources 

 Un conventionnement afin de bénéficier d’aides 

personnalisées au logement. 

 

Le logement social est une étape qui permet 

d’enclencher le parcours résidentiel de certains ménages qui 

ne peuvent accéder à un moment donné de leur vie au 

marché libre.  

 De plus, il constitue un outil puissant, pour les 

collectivités locales, en faveur de la mixité sociale. Il s’est 

adapté aux évolutions de la société et doit maintenant 

répondre à une stratégie urbaine de développement 

durable. L’enjeu est de créer, d’inventer de nouvelles formes 

d’habitat. L’offre en logement social se localise surtout sur les 

centres urbains et les secteurs périurbains est, sud-est de 

l’agglomération Caennaise. Le président de l’Association 

Régionale de l’Habitat Social (ARHS) a mis en évidence que 

c’était un inter organisme car il y a un partenariat entre les 

collectivités, l’Etat, les financeurs, les associations locataires, 

les travailleurs sociaux et les foyers. Il nous fait part que 65% de 

la population est éligible aux logements sociaux, la demande 

est forte et les bailleurs sociaux recherchent à y répondre par 

des opérations d’aménagement et par une stabilisation des  
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prix.  

Aujourd’hui, la demande est forte pour peu de logement 

donc une enquête a été mené afin de mettre en place une 

base de donnée sur l’occupation et le parc social. Elle 

permet au mouvement HLM d’avoir de l’information, de 

comprendre les nouveaux enjeux et ainsi appliquer un 

diagnostic sur les nouveaux besoins de la population. Le 

chargé d’étude de La Plaine Normande nous explique que 

leur domaine d’intervention dépend des élus et de leurs 

objectifs en termes d’installation de logement social, c’est 

une volonté politique avant tout. 

 

Le dernier recensement de 2008 met en évidence une 

forte rotation de la population depuis cinq ans. D’après le 

PLH, les chiffres révèlent des mouvements migratoires qui 

restent, pour une large majorité, circonscrits au Calvados. 

Cependant, les secteurs Nord, Nord-ouest et Nord-Est de 

l’agglomération se caractérisent par un maintien des deux 

tiers de la population dans leur logement.  Cela suppose de 

comprendre le territoire dans les dynamiques de 

déplacements et les pratiques des ménages. L’étalement 

urbain ne se fait plus en contiguïté avec les espaces bâtis 

existants, mais par dissémination de zones résidentielles 

pavillonnaires dans les espaces périphériques. Cet 

éloignement géographique est possible grâce à l’usage 

massif et quotidien de l’automobile et des réseaux de 

transports collectifs. Il faut pour cela comprendre les 

mécanismes de la mobilité du quotidien dans les espaces 

périurbains, et ainsi cerner le rapport complexe qui unit 

l’habitant périurbain à un outil indispensable à ses 

déplacements, la voiture. En effet, les transports en commun 

de l’agglomération contraignent les ménages à se substituer 

aux horaires, ce qui laisse peu de marge de liberté à la 

population pour les loisirs, les besoins, cela n’offre pas plus 

d’autonomie et de souplesse par la fréquence fébrile des 

passages. 

 
Carte : réseaux de bus et tram Twisto, site internet Twisto 

 

La carte ne permet pas de lire correctement le réseau 

des transports en commun mais nous pouvons distinguer le fait 

qu’il y ait peu de ligne de bus qui dessert la plupart des 

communes du nord de l’agglomération. Les collectivités 

locales investissent de plus en plus dans les transports collectifs 
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afin de diminuer la place de la voiture en ville. La 

problématique des mobilités est intégrée dans les objectifs du  
Schéma : les effets de la périurbanisation, PLH Caen la mer, Aucame, 2009 

 

Plan de Déplacements Urbains (PDU). Il a été élaboré en 2001 

afin de coordonner les modes de déplacements sur le 

territoire et de renforcer la cohésion sociale et urbaine entre 

les communes de l’agglomération caennaise. Les objectifs 

principaux sont de réduire l’usage de l’automobile afin de 

privilégier les transports collectifs (bus verts, bus et tram Twisto, 

trains et Véol), d’organiser un plan de mobilités domicile-

travail et réaménager la voirie et les places de stationnement. 

Le PDU a été mis en place en collaboration avec les élus des 

communes qui composent l’agglomération et c’est grâce à 

ce partenariat qu’un diagnostic a été élaboré et que le plan 

d’actions s’est développé.  
 

La périurbanisation est un phénomène qui entraîne 

l’augmentation du trafic automobile sur l’agglomération et 

sur le périphérique, ce qui oblige à la communauté 

d’agglomération de mettre en place de nouvelles 

infrastructures avec le développement des transports en 

commun. Effectivement, la voiture par essence correspond 

au mode de déplacement le plus efficace, c’est pour cela 

que les élus tentent de pallier à ce manque de desserte des 

transports collectifs en réponse aux exigences du Plan de 

Déplacement Urbain dans leur commune et dans le même 

temps répondre aux besoins d’une population moins mobile. 

Le réseau routier est relativement dense et était performant 

(cf.annexes), en effet, l’usage massif de la voiture entraine 

des embouteillages aux heures de pointe aux abords de l’aire 

urbaine de Caen.  Il est bien évident que pour des raisons 

environnementales mais aussi faciliter au mieux l’accès aux 

services qu’offre l’agglomération, il est pertinent que 

l’agglomération mette en place une vraie démarche de 

mobilités et créer ainsi une vraie cohésion sociale par les 

transports collectifs. 

 

Développement 
périurbain 

 

Augmentation 
du trafic 

automobile 

 

Construction 
d’infrastructures 

 

Meilleur 
accessibilité 
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2) Bilan de l’aménagement réglementaire des communes 

de l’espace d’étude 

 

D’après la loi MOLLE  (Mobilisation pour le Logement et 

la Lutte contre l’Exclusion) du 25 mars 2009, les objectifs de la 

production neuve doivent être déclinés par commune17. On 

retrouve ces différentes orientations générales et spécifiques 

dans les Plans d’Occupation du Sol ou dans les Plans Local 

d’Urbanisme de chacune des communes en matière de 

typologie, de densités résidentielles et de gamme de 

logements. Ces objectifs devront être atteints pour 2015, date 

de fin du dernier PLH. Les communes correspondant au nord 

caennais font parties du périmètre des couronnes 

périurbaines hormis Epron et Blainville sur Orne qui 

correspondent à la couronne urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
17 Le programme local de l’habitat de Caen la mer 2010-2015, qu’en savons-nous ?, 

Aucame, n°29, décembre 2010. 

Tableau : tableau récapitulatif des orientations pour Caen la mer, Le programme 

local de l’habitat de Caen la mer 2010-2015, Aucame, N°29, décembre 2010 
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 Mixité 

sociale/générationnelle 

Logement 

social/intermédiaire 

Densification Etalement urbain 

Benouville + Non renseigné Au cœur de bourg Continuité de 

l’urbanisme existant 

Bieville-Beuville ++ 25% / 25% Moyenne : 15lgts/ha Limité : expansion à 

l’ouest et au nord est 

Blainville sur Orne ++ Démarche sociale forte Au cœur de bourg Extension limitée 

Cambes en Plaine Non renseigné Non renseigné Au cœur de bourg Extension limitée 

Epron ++ + Au cœur de bourg Diversification du parc 

Hermanville sur Mer Non renseigné Non renseigné Au cœur de bourg Ouvert à la construction 

Lion sur Mer Non renseigné Non renseigné Au cœur de bourg Construction individuelle 

Mathieu Non renseigné Non renseigné Vocation à se densifier ZU grandes parcelles 

Périers sur le Dan Non renseigné Non renseigné Bourg : ouvert à de 

petits ensembles 

collectifs 

Construction individuelle 

ou de petits ensembles 

de faible densité 

Saint Aubin d’Arquenay Non renseigné Non renseigné Non renseigné Non renseigné 

Saint Contest ++ Minimum 15% par 

opération 

d’aménagement 

Rapprochement des 

hameaux 

Ouvert à la construction 

Villons les Buissons Non renseigné Non renseigné Non renseigné Non renseigné 

Tableau : Synthèse des PLU des communes du Nord caennais 

+ : Notifié dans le PLU         ++ : Mis en évidence dans les orientations du PLU 
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Certaines communes insistent sur leurs objectifs à atteindre en 

termes de mixité sociale  et d’intégration du logement social 

et intermédiaire (soutien à la primo accession grâce à des prix 

d’achats encadrés, petits logements, maison de ville…).  Le 

PLU doit être compatible avec les différents documents qui 

sont établis au sein de l’agglomération de Caen la mer 

comme le SCoT, le PLH et le PDU. Les « communes sont très 

incités à l’intégration des logements sociaux dans leur espace 

mais les choses ne seront pas bouclé d’ici 2015, on avance 

petit à petit, cela demande une grande réflexion et du temps 

pour mettre en place une telle opération » propos rapporté 

du maire de Blainville-sur-Orne, qui explique que toutes les 

communes ne s’inscrivent pas dans les orientations du PLH. 

Elles sont très fortement incitées par l’agglomération mais 

toutes ne répondent pas à ce jour, aux exigences 

demandées. De plus, l’accès à l’information pour tous n’est 

pas évident dans la mesure où les documents d’urbanisme ne 

sont pas disponibles au format numérique et il faut donc se 

déplacer à  la mairie.  

  Les communes du secteur d’étude sont en majorité 

assez denses en termes de logements, d’habitats individuels, 

de petits collectifs en cœur de bourg et l’étalement urbain se 

fait de manière contrôler par le document d’urbanisme 

communal mais en règle générale, les zones à urbaniser sont 

ouvertes à la construction sur des espaces délimités par des 

cartes de zonage. Les communes non renseignées dans le 

tableau font partie des communes qui répondent pas 

complètement aux orientations données par le PLH. Le PLH 

étant au-dessus du PLU, les communes devront se mettre en 

conformité avec les objectifs en terme d’habitat. Quant à la 

mixité sociale, elle passera par l’équilibre entre les logements 

sociaux et l’habitat privatif, le maire de Blainville-sur-Orne 

souligne qu’il ne rencontre pas de problèmes majeurs au sein 

de sa commune,  il faut accompagner au mieux la 

population, cela passe par le bien vivre ensemble que l’on 

retrouve dans les équipements publics, tels que la 

fréquentation des équipements sportifs et socio-éducatifs. 

 

Les aménagements se font progressivement mais il 

n’est pas sans rappeler que cela se fait en accord avec les 

élus. Il existe une réelle demande en termes de logement, il 

est important d’y répondre correctement mais aussi de 

penser les opérations à long terme. Les documents 

d’urbanisme permettent ainsi d’orienter les équipes 

municipales sur l’avenir de leurs communes. La collaboration 

entre les différents acteurs est primordiale, le partenariat avec 

les opérateurs et les élus est essentiel afin que les opérations 

s’inscrivent avec les exigences des documents d’urbanisme. 

C’est ce que l’on va tenter de voir dans cette dernière partie. 
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III) Etudes pratiques du terrain  
 

A-  Deux études de cas  

 

1) Biéville-Beuville : l’accès à la propriété privée, « les hameaux du Moulin » 

-Fiche d’identité de la commune 

-Le lotissement du Hameau des Moulins 

 

2) Blainville-sur-Orne : un projet de logements sociaux, « La résidence de l’église » 

-Fiche d’identité de la commune 

-La résidence de l’église 

 

B- Une vision artistique de la zone d’étude 

1) De l’autre côté du miroir 

2) Etude d’un lieu - Portrait de la banlieue pavillonnaire. 
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A- Deux études de cas  

1) Biéville-Beuville : l’accès à la propriété privée, « Les hameaux du Moulin » 

a- Fiche d’identité de la commune 
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b- Le lotissement des Hameaux du Moulin Avant même de commencer l’entretien, la maire de     

Biéville-Beuville m’avertit d’une chose. Le projet et la 

concrétisation du projet du quartier «  Les hameaux du 

moulin » est « une opération peu représentative » dans la 

commune » 

Le terrain sur lequel l’opération immobilière a été 

réalisée était situé en ZàU (Zone à Urbaniser) dans le PLU de 

la commune. Les propriétaires du terrain, situés en région 

parisienne ont souhaité vendre ce bien foncier. Plusieurs 

opérateurs se sont positionnés. « Comme ces personnes 

avaient des liens proches avec European Homes, ce sont 

eux qui ont facilement remporté le marché » En effet 

l’aménagement du quartier « les hameaux du moulin »  a 

été réalisé par European Homes, même si le maire nous 

confie ne pas forcement adopté la même vision de ce 

qu’est l’urbanisme et l’aménagement. «« Ils nous avaient 

déjà donné une mauvaise impression avec un projet sur 

Epron. On les pratique avec beaucoup de réserve » 

La commune, qui intervient dans ce projet auprès de 

l’opérateur, pour évaluer et introduire les obligations 

d’aménagement qui émane du PLH et du PLU, a été séduite 

par le projet à plusieurs égards. Tout d’abord, et avant tout, 

selon le Maire, ce qui était intéressant relevé du défi 

paysager qu’enfermait le projet. « Le projet est atypique car 

le projet à été monté par un architecte urbaniste dont la 

volonté était de donner une dimension paysagère à 

l’opération. C’est surtout ça qui nous a convaincu, plus que 

les porteurs du projet eux-mêmes (European Homes) » Le 

projet paysager de l’opération repose sur le principe de 

voierie douce, voierie partagée entre les voitures, les 

Les Hameaux du Moulin 

 

À Biéville-Beuville, " Les Hameaux du Moulin " s'inscrivent 

dans un ensemble résidentiel privilégié de 40 maisons de 

construction traditionnelle et à l'architecture soignée offrant 

espace, lumière et convivialité. Nos maisons vous font profiter 

d'une distribution optimisée permettant de concilier confort 

individuel et vie de famille, esthétisme et fonctionnalité. Leur 

jardin s'intègre dans un cadre paysager afin de vous apporter 

confort et intimité. 

Avec ses 2.500 habitants, Biéville-Beuville est idéalement 

placée à l'entrée de l'agglomération de Caen. Située à mi 

chemin entre Caen et la mer, Biéville-Beuville a su, grâce à un 

urbanisme raisonné, se développer harmonieusement au fil des 

années et offrir ainsi à tous des équipements de choix permettant 

à chacun de bénéficier d'une qualité de vie exceptionnelle. A 

Biéville-Beuville, la qualité de vie se mesure aussi à la richesse et 

au dynamisme de son centre bourg et de sa zone artisanale, 

avec ses nombreux commerces et services diversifiés, garants 

d'un vrai confort de vie de proximité. Biéville-Beuville présente un 

riche patrimoine archéologique avec plus de 50 sites, témoin 

d'un bon vivre sur la commune depuis 7.000 ans ! "Les Hameaux 

du Moulin " profitent tout particulièrement de la proximité des 

écoles maternelle et primaire, tout comme les équipements 

sportifs qui offrent toute l'année de multiples activités. Le Golf de 

Caen, très apprécie pour la qualité de son parcours champêtre 

fait de belles parties boisées et vallonnées, est installé en grande 

partie sur la commune de Biéville-Beuville 

(European Homes.fr). 
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piétons, les cycles, ce qui semble parfois poser quelques 

problèmes face aux habitudes motorisée du périurbain. « 

C’est certainement mal perçu par les habitants. On a des 

voieries, sans bordures, limitées par des plantations. On a aussi 

imposée des zones 20km/h à l’opérateur pour faire 

comprendre la trame principale du projet. ».  

Enfin l’opération a séduite la municipalité parce qu’elle 

disposait, selon eux, d’une cohérence morphologique. «  

C’est une opération qui cherche une cohérence 

morphologique, puisque European Homes est à la fois 

aménageur et constructeur. Ils ont conçu et réalisé, les parties 

communes, les logements locatifs sociaux, et les logements 

primo-accédants .Pour les lots libres ils n’influencent pas sur les 

constructions, même si l’architecte de l’opération est aussi 

architecte conseil. Il y a donc possibilité de consultation pour 

les acquéreurs de ce type de biens. ». « Il nous paraissait 

intelligent de maitriser l’architecture, compte tenu des biens 

patrimoniaux de valeur à coté de l’opération. Nous ne 

voulions pas de simples pavillons les uns à coté des autres. » 

Au-delà de ces dispositions paysagères, la commune a 

tenu à respecter les résolutions qu’elle avait prises en termes 

de densité de l’habitat sur les opérations immobilières 

nouvelles. «L’opération des hameaux du Moulin c’est  80 et 

quelques logements. Nous avons, nous, en 2007,  avant que 

l’agglomération se mette en branle sur le sujet 

d’aménagement, adopté un PADD à  objectif de 25 ans dans 

le PLU, pour donner une vision d’avenir à la commune, 

notamment en introduisant des notions de densité. ». En effet, 

le PLU de Biéville-Beuville indique une obligation de 

densification des opérations, passant d’une planification de 8 

logements à l’hectare à 17 logements à l’hectare en 

moyenne.  

Les objectifs du projet, à l’image des objectifs de 

l’aménagement communale résident donc dans la validation 

des projets de nouveaux quartiers plus denses, qui répondent 

à des aménités paysagères. La municipalité cherche aussi à 

tenir des engagements de l’agglomération (PLH) en matière 

de types de logements. Sur les opérations, il faut 25% de 

logements sociaux, 25% de logements sociaux à accès privé 

et 50% de logements privatifs. On trouve alors derrière ces 

dispositions, une volonté de mixité sociale et d’accès plus 

large au logement sur cette commune. Il semble tout de 

même que ces obligations fassent l’objet de stratégies de 

contournement. En effet, European Homes a pratiqué de prix 

de revient totaux des logements trop importants par rapport 

aux prix prévus à l’origine. « Des opérateurs nationaux basés à 

Paris offrant 45euros du m² de terrain, alors que les opérateurs 

locaux étaient plutôt autour de 22-23 euros. Il y a un 

décalage dans la façon de faire ». European Homes c’est 

positionné sur le marché de l’achat foncier par cette gamme 

de prix. « Le prix du m² étant déjà élevé, vous vous doutez 

bien qu’on ne pouvait pas faire du logement social. On a 

tenu nos 25% de logements sociaux, mais ce n’est pas un type 

d’habitat ciblé pour les plus faibles revenus » C’est bien à 

cause de cet élément que le prix de revient des biens est plus 

cher que ce qu’espérait la municipalité. Réside en cela un 

élément fondamental des questions posées autour de l’accès 

au logement privatif et du pouvoir réel de la mairie ou de 

l’agglomération, au travers leurs documents d’urbanismes et 

leurs positionnements politiques. Ont-ils les moyens de leurs 

ambitions, quant à l’origine, une parcelle en ZàU est vendue 
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par un privé à un promoteur à des prix, comme nous pouvons 

les constater à Biéville. Ces prix d’achats impactent 

évidemment sur le prix de sortie des biens construits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « L’opérateur à suivi le programme de la commune 

mais en décalage avec les prix que nous attendions, c’est 

pour cela que nous ne sommes pas dans une relation de 

confiance ». Par cette citation, le maire évoque, en quelque 

sorte, son désarroi. Mais qu’espérait-il en validant un tel 

projet ? La municipalité avait conscience du projet et du prix 

d’achat du foncier à l’origine. La « publicité du promoteur 

laisse entendre des interrogations. Il était évident que les 

biens, en sortie, allaient être plus chers que chez un 

promoteur local. « Les prix de sorti sont excessifs, 20 000 euros 

plus chers pour un lot de 600m², et 20 000 à 30 000 euros plus 

chers pour les biens clefs en mains primo-accessions. A 

l’échelle de l’agglomération la norme c’est de faire du 

logement de premier accès à 180 000 euros, mais clairement 

vous n’en trouverez pas au nord de Caen, vous les trouverez 

au sud. Ici, pour un 85m², là où European Homes livre des 

biens immobiliers pour 220 000 euros, on trouve la même 

chose chez Francelot et Edifidès autour de 185 000 euros. » 

 

Cela pose finalement la question de la mixité sociale. 

Le maire nous en fait part. « Le prix du m² étant déjà élevé, 

vous vous doutez bien qu’on ne pouvait pas faire du 

logement social. On a tenu nos 25% de logements sociaux, 

mais ce n’est pas un type d’habitat ciblé pour les plus faibles 

revenus » Au regard de ces éléments c’est tout la stratégie 

communale qui est mise en péril. En effet l’objectif final de la 

commune est de rajeunir sa population (On a pu constater 

d’un vieillissement important entre 1999 et 2008.). Pour cela 

elle veut combiner le développement des services de 

proximité, les constructions de logements privatifs moins chers 

que le marché, accessibles par des populations aux plus 

faibles revenus, en général de jeunes primo-accédants. « Il 

faut que notre plan d’aménagement communale combine le 

maintien et l’accroissement de la population jusqu’à un seuil 

d’équilibre, un bassin social local qui permettent à nos 

nouveaux services de proximité de perdurer dans le 

temps. On ne peut pas attirer les gens sans les services. Pour 

exemple, on a tenté de relancer la boulangerie, dont 

l’activité est aujourd’hui en berne. » 

L’exemple de cette opération mixte cristallise bien les 

questionnements sur lesquels nous pouvons nous positionner. 

En effet une municipalité détient un pouvoir réglementaire 
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face à l’aménagement. Elle détient des projets politiques. 

Mais toutes ces volontés se trouvent limitées à la réalité du 

marché, formé avant tout par l’offre et la demande, de 

promoteurs, de bailleurs sociaux, de vendeurs de fonciers, 

notamment les agriculteurs. 
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2) Blainville-sur-Orne : un projet de logement Sociaux, 

« La résidence de l’église » 

a- Fiche d’identité de la commune 
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b- La Résidence de l’église 

Dans sa mission de bailleur social, La Plaine Normande 

a en charge un programme de construction de logements 

sociaux, « la Résidence de l’église ». Il s’agit de détruire 82 

logements collectifs HLM pour réaménager 152 logements 

individuels ou en petit collectif (voir annexes). La  Résidence 

de l’église sera un éco-quartier à vocation sociale. Ce 

nouveau quartier dont la livraison est prévue pour 2015 

accueillera uniquement des locataires sociaux.  

 

Les logements collectifs HLM en place avant aménagement de « La Résidence de 

l’église » (photo personnelle) 

 

Ce projet de réaménagement a été initié par la 

commune de Blainville-sur-Orne. La réhabilitation de ce 

quartier a été suggérée par le maire de la commune au 

bailleur social La Plaine Normande. L’objectif est d’améliorer 

la vie de quartier en mettant en place « une stratégie 

politique issue de la volonté de l’équipe municipale » d’après 

le maire de la commune. « Il s’agit de recomposer le cœur de 

ville tout en maintenant des logements sociaux de qualité. Un 

conseil municipal aurait très bien pu, dans un cœur de 

commune, faire le choix de décupler les logements privatifs et 

de faire disparaître ou de repousser à la périphérie de la ville 

les logements sociaux. Il s’agit d’un acte volontaire, en 

parallèle de quoi le logement privatif continue de se 

développer ».  

En matière de logement social, Blainville-sur-Orne 

s’avère être un modèle dans le nord de l’agglomération de 

Caen-la-Mer. La commune dispose d’un parc résidentiel 

principal composé de 45% de logements sociaux. Ce taux est 

largement supérieur à celui imposé par la loi, étroitement lié 

avec le passé économique et ouvrier de la ville. Le dispositif 

de mixité sociale mis en œuvre par le maire de la commune 

constitue une ligne directrice de sa politique. « La mixité 

sociale ne se retrouve pas dans la notion d’habitat, elle se 

retrouve dans la vie de quartier, dans les relations des 

habitants à travers leur utilisation des équipements ».  

Pour le bailleur social La Plaine Normande, le projet de 

« La Résidence de l’église » constitue une « expérimentation » 

sociale. Il s’agit de densifier fortement cette zone en 

remplaçant les 84 logements existants par 152 nouveaux 

logements. Le bailleur social reconnaît que « ce projet est 

dense, c’est presque le double de logements qui va être créé 

sur cette zone ». Il s’agit en l’état d’une opération de 

densification massive en matière d’habitat social. Ce 
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programme est proposé sous la forme d’un éco-quartier. 

Néanmoins, alors que « La Résidence de l’église » n’est 

encore qu’au stade embryonnaire, le bailleur social est 

sceptique : « La population qu’on y  logera n’est pas 

spécialement prête à vivre en éco-quartier, à se déplacer à 

pied ou en vélo, à l’heure actuelle, je pense que ça posera 

problème : les gens veulent se garer au pied de chez eux ». 

Malgré cette bonne volonté politique de toucher un 

public par une prise de conscience des enjeux 

environnementaux à travers l’habitat, il convient de se 

demander si cette politique est adaptée ? Il est surprenant de 

constater le désaveu d’un programme alors que celui-ci n’est 

encore qu’à l’état de projet. Sensibiliser un public parfois 

distant des préoccupations environnementales grâce à un 

mode de vie est une forme de pédagogie. Pour autant, pour 

que ce mode de vie soit éducatif, il ne doit pas être 

contraignant pour ses habitants. Cela est d’autant plus vrai 

que les habitants de logements sociaux sont souvent moins 

mobiles que d’autres types de populations, comme le 

soulignent certains auteurs tels Jean-Pierre Orfeuil dans son 

ouvrage Transports, pauvreté, exclusions. Il est donc 

nécessaire que cette sensibilisation aux questions 

environnementales soit compensée par des moyens de 

locomotion efficaces et à moindre coût.  La commune 

s’avère bien desservie par les voies routières mais cela 

suppose de disposer d’un véhicule personnel et d’être 

mobile, ce qui ne sera pas nécessairement le cas de chacun 

 

Maquette du futur quartier « La Résidence de l’église » 

(source : OMAC- Blainville-sur-Orne) 

des habitants de ce quartier. En ce qui concerne les 

transports en commun, la commune est desservie par quatre 

lignes de bus, trois diurnes et une nocturne. Pour une 

commune située en périphérie de Caen, la desserte est 

satisfaisante. Il convient tout de même de tempérer ce 
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propos dans la mesure où la commune de Blainville-sur-Orne 

est en première couronne de l’agglomération, la desserte des 

transports en commun va différer selon la situation 

géographique de la commune par rapport au pôle urbain 

qu’est Caen.  

Il convient ensuite de relever l’importante densification 

dont ce projet fait l’objet. Comme le souligne le bailleur social 

La Plaine Normande, le nombre de logements est quasiment 

doublé sur une surface identique. Cela pose la question du 

cadre de vie qui sera offert à ses habitants car une 

densification importante suppose davantage de population 

concentrée dans un même espace. Les rapports entre 

individus, plus nombreux, peuvent être plus complexes que 

dans une zone où l’habitat est moins dense et peuvent les 

amener à se retirer de la sphère publique pour se replier dans 

leur sphère privée. Le cadre de vie perd alors de sa valeur : 

l’espace public n’est plus un lieu de rencontres ni de partages 

mais seulement un lieu de passage. L’appropriation d’une 

identité des lieux par les habitants devient difficile.  De ce fait, 

proposer une densification massive de logements sociaux  

sous la forme d’un éco-quartier permet de proposer un  

environnement plus agréable aux habitants. Cet éco-quartier 

s’amorce comme une session de rattrapage aux clivages 

susceptibles d’intervenir entre les habitants. Celle-ci ne sera 

efficace que si les questions environnementales intéressent les 

habitants de ce quartier, à défaut de quoi, le cadre de vie 

proposé se révèlera être tout à fait inconvenant pour ses 

habitants. 

L’appropriation de l’espace amène aussi la question 

de la mixité sociale, corde sensible de la politique 

communale de Blainville-sur-Orne. « La Résidence de l’église » 

est un quartier destiné aux seuls attributaires de logements 

sociaux. La notion de mixité sociale suggère des 

hétérogénéités au sein d’un même espace, ce qui rend 

difficile son application au projet de quartier de « La 

Résidence de l’église ». Il s’agira davantage d’un espace où 

s’exerce une certaine ségrégation socio-spatiale pourtant 

contraire aux objectifs fixés par les politiques de la commune. 

L’adhésion au quartier de « La Résidence de l’église » 

va dépendre des stratégies qui seront employées pour 

intégrer sa population à la ville et éviter qu’elle ne s’enferme 

dans son quartier. Les risques pris sont importants. S’il s’agit 

d’une « expérimentation » pour le bailleur social La Plaine 

Normande, il est possible de se demander quel est l’apport 

de ce quartier pour la commune ? Il n’est pas exclu que les 

intentions communales soit uniquement à vocation sociale, 

ligne de conduite de Blainville-sur-Orne due en partie à son 

passé ouvrier. En outre, il n’est pas non plus inenvisageable 

qu’elles soient politiques. L’objectif serait celui d’accroître la 

démographie de la commune et donc, plus indirectement, 

de renforcer son pouvoir politique au sein de l’agglomération 

de Caen-la-Mer.  

Ces visions et interrogations scientifiques autour du 

périurbain, de son devenir et des marchés immobiliers et 

fonciers qui l’anime, font aussi écho dans d’autres sphères, 

notamment artistiques. La collaboration avec deux étudiants 

de l’ESAM a permis d’engager de nouvelles réflexions, sous 

des angles différents de ceux convenus par nos 

méthodologies. Ils témoignent de leurs projets 
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B-  Une vision artistique de la zone d’étude 

1) Romain Bonnet : De l’autre côté du miroir 

Partie 1 - Un travail commun  

 

 Le projet initial derrière Atlas est une mise en commun. 

Mise en commun des esprits, des pratiques, des méthodes de 

travail dans une approche pédagogique d'émulation 

intellectuelle, de partage, de confrontation à de nouvelles 

méthodes de travail et ainsi pour chacun questionner ses 

outils et son propre travail.  

D'un point de vue institutionnel, cela à aussi permet de lancer 

des fils, créer des relations entre l'UFR de Géographie et 

d'aménagement du territoire de l'Université de Caen et 

l'ESAM. 

D'un point de vue humain, cette expérience nous à permis de 

créer de nouvelles amitiés avec des rencontres de travail au 

sein de l'école, mais aussi en dehors au travers d'un voyage 

d'exploration du territoire étudié ou encore des soirées 

étudiantes.  

L'osmose est totale! 

 

 

Partie 2 - De l’autre côté du miroir 

 

 La maille hexagonale est un outil statistique de base du 

géographe. Sa forme proche du cercle couvre de manière 

optimum un espace offrant la possibilité d'un maillage serré 

tout en évitant les variances au centre que l'on peut trouver 

dans un carré. C'est d'ailleurs, dans la nature l raison de 

l'adoption de ce modèle par les abeilles. Cet outil permet de 

profiler un territoire selon les CSP, les âges, les budgets, etc.. 

de donner une cartographie relativement précise d'un point 

de vue quantitatif. Et c'est cette approche quantitative pure 

que mon travail questionne. En effet les aspects qualitatifs 

disparaissent. Au travers de cette vision, il n'est pas possible de 

savoir ce que fait une famille de son samedi après midi, on ne 

voit pas si il y a des artistes, des sportifs, des personnes 

impliquées socialement... 

 

 
 

 Mon projet reprend l'idée de carte de territoire sur lequel 

s'applique le système de maillage pour rappeler l'approche 

géographe, point de départ de cette réflexion. Le fond de 

carte est traité de manière à rappeler la mosaïque formée 

par ces territoires.  
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 L'ensemble des traits de construction de la couche des 

mailles restent apparent, ils montrent que même avec des 

outils précis traditionnels (compas, règle) des erreurs infimes, 

mêmes celles invisibles à l'œil nu, peuvent avoir un impact sur 

le dessin d'ensemble. Que cette vision comme celle du globe 

terrestre relève de conventions de représentation avec des 

erreurs assumées. Dans un second temps, cette carte est ré-

humanisée en y plaçant dans les mailles hexagonales des 

portraits de résidents de la zone étudiée. Tous sont des 

habitants dont les photos qui ont servi au dessin sont issus des 

pages locales du Ouest France édition Caen. Les noms ne 

seront pas mentionnés car ce n'est pas le point de cette 

démarche. Par contre, il sera primordial pour mieux 

comprendre ce territoire de savoir que parmi ces "indigènes" 

se trouvent: des bénévoles, des cuisiniers, des enfants, des 

artistes, des élus, des anciens élèves, des musiciens,  des 

acteurs, des défunts, des festivaliers, des syndicalistes, des 

membres d'associations, des gagnants de concours, des 

propriétaires de cabines de plages, des turfistes, des 

triathlètes, des grands reporters, des randonneurs, des 

boulistes, des membres de clubs de l'amitié, des participants 

d'un repas de rue, des retraités, des animateurs culturels, des 

kayakistes, des jeunes investis pour l'écologie, des filles et fils 

de, des étrangers, des scénaristes et metteurs en scène, des 

vétérans, des humoristes, des ados, des licenciés, des peintres, 

des chevaliers, des gendarmes, des touristes, des passionnés, 

des colombophiles, des marionnettistes, .... nous sommes ici 

entre l'inventaire à la Prévert et l'appel de Coluche en 1981 

mais cette liste représente les habitants de ce territoire. Nous 

apprennent qui ils sont et ce qu'ils font.   
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Enfin, l'ensemble des couches vont présenter des trous, des 

fenêtres pour aérer l'espace picturale mais aussi pour laisser 

voir les strates inférieures et faire comprendre l'enjeu des 

différents niveaux de lectures nécessaires pour appréhender 

en profondeur cet espace particulier qu'est un territoire. 
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2) François Gremaud : Etude d’un lieu - Portrait de la banlieue pavillonnaire. 
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CONCLUSION 

Ce diagnostic a d’abord amené à constater une nette 

évolution du cadre socio-économique du nord de 

l’agglomération de Caen-la-Mer avec notamment 

l’augmentation des populations de cadres et de retraités 

alors que les populations agricole, ouvrière et employée 

reculent. En outre, de manière générale, la représentation des 

populations de la zone d’étude a une moyenne d’âge plus 

élevée :  au cours de la dernière décennie, les 

populations de 0-44 ans ont diminué alors que celles de 45 

ans et plus ont augmenté. Cet état s’explique en partie par 

les dynamiques des marchés immobiliers et fonciers. En effet, 

sur la période 2000-2008 (base de données Perval), une forte 

majorité des transactions se localise dans ce secteur. De 2000 

à 2006, l’investissement dans ces marchés a cru jusqu’à 

atteindre 140.000.000 d’euros pour 2006 pour fléchir à 

90.000.000 d’euros en 2008. Les principaux vendeurs sur ces 

marchés sont les retraités, les cadres et, dans une moindre 

mesure, les professions intermédiaires. Ce constat conduit à 

remarquer un phénomène de reproduction sociale, les 

acquéreurs sont pour l’essentiel issus des mêmes catégories 

socioprofessionnelles que les vendeurs.  

Ce cadre socio-économique est dépendant des 

documents d’urbanisme qui édictent en principe la ligne de 

conduite à suivre pour les communes, c’est notamment le cas 

avec le PLH imposant 25% de logement sociaux et incitant 

fortement à densifier le bâti. Ils sont aussi un moyen 

d’expression du choix politique des majorités municipales. Le 

maire conserve un rôle majeur dans l’orientation de sa 

commune en participant à l’élaboration de ces documents 

d’urbanisme, en favorisant parfois des projets d’habitat 

pavillonnaire comme logement social plutôt que du collectif 

par exemple, en ouvrant la commune à l’urbanisation… 

Cependant, la commune n’est pas le seul acteur dans 

l’aménagement résidentiel, la diversité des acteurs vient 

complexifier les prises de décision et crée une distorsion entre 

le sens des documents d’urbanisme et l’application qui en est 

réellement faite. Alors que la législation incite à la création de 

logements sociaux, à la densification urbaine et à  la mixité 

sociale, les communes du nord de l’agglomération de Caen-

la-Mer tendent davantage à conserver un caractère 

d’habitat pavillonnaire pour l’accès à la propriété privée et 

du petit collectif voire quelques logements intermédiaires 

pour le logement social. Il semble donc que les documents 

d’urbanisme n’aient presque qu’une valeur de 

recommandation dans ce jeu d’acteurs. Aussi, il convient de 

se demander si les documents d’urbanisme ne constituent –ils 

pas que des outils facultatifs dans les décisions 

d’aménagement ? Le marché immobilier et foncier n’est-il 

pas édicté par des éléments extrinsèques au cadre 

réglementaire qui lui est normalement imposé ? L’influence 

des promoteurs, des vendeurs et acquéreurs,  de la SAFER, 

des agents immobiliers, des bailleurs sociaux, et de nombreux 

autres, n’est-elle pas sous-estimée dans l’économie 

résidentielle ? A titre d’exemple, European Homes, en sa 

qualité de promoteur de l’opération « Les Hameaux du 

Moulin » à Biéville-Beuville, a investi des prix deux fois 

supérieurs à ceux pratiqués dans le marché foncier local. 

Cela amène à se demander s’il n’est pas un facteur 

favorisant la spéculation immobilière dans ce secteur et 

d’inaccessibilité pour les populations dont les ressources ne 

sont pas suffisantes ? Cela questionne également le rôle que 
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joue le maire en ne luttant pas contre un prix du marché 

parfois exorbitant et s’il ne favorise pas un certain type de 

population à venir s’installer dans sa commune plutôt qu’un 

autre ?  

Ces questionnements abordés dans la sphère 

scientifique le sont aussi dans  un cadre artistique. Les 

étudiants de l’ESAM, Romain Bonnet et François Gremaud, 

dépeignent le périurbain du nord de l’agglomération avec 

critiques. Le manque d’espace, les conflits d’usages entre les 

habitants, la recherche d’identité, un statut établi par des 

statistiques, retranscrivent un périurbain en mal de vivre qui ne 

s’essouffle pourtant pas : le rêve pavillonnaire vivra.  
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Annexe 1 

 

                                     

Laetitia Baudin, Deborah Prime, Nicolas Mauger, MASTER STAR spécialité M2 ART-ESO                                                  année 2012-2013 

Université de Caen Basse-Normandie, Esplanade de la paix, 14032 CAEN CEDEX 

 

Questionnaire Habitants 

Merci de prendre quelques minutes (5mn environ) pour répondre à ce questionnaire 

Ce questionnaire est réalisé dans le cadre d’un dossier universitaire de master 2 que nous préparons en groupe de 

travail. Dans notre étude sur votre commune, votre opinion nous intéresse. Le contenu du questionnaire restera 

confidentiel et anonyme. De plus, ce travail de dossier est indépendant, les résultats qui en découlent seront utilisés 

uniquement dans un cadre scientifique. 

A) Situation personnelle : 

Homme            /          Femme 

A1) Age :        15-29 ans      /   30-44 ans     /      45-59 ans    /     60-75 ans     /    75ans et plus     

A2) Situation matrimoniale :            Célibataire               /          En concubinage ou union libre   /Marié(e) ou pacsé(e)        

/        Séparé(e) ou divorcé(e)      /        veuf (veuve)       
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A3) Formation :                 Sans diplôme       /       Certificat d’études  /      Brevet des collèges/  CAP ou BEP   /       Bac 

professionnel            /         Bac Général ou Technologique    /      Bac+2   /      Bac +3 ou +4      /     Bac +5 et plus 

A4) Situation professionnelle :    Emploi       / Etudes ou formation en cours     / Recherche d’emploi/   Retraite/    Autre 

(précision)   

A5) CSP (Profession) :        Agriculteur       / Artisan, commerçant   /   Chef d’entreprise, profession libérale /     Cadre   /   

Profession intermédiaire   /    Employé   /    Ouvrier qualifié   /    Ouvrier non qualifié/  Autre (précision)   

A6) Si emploi, vous êtes :   A votre compte   /   Salarié dans le privé   /   Salarié dans le public 

En CDI / En CDD  / En intérim  /  En stage 

A temps plein  / A temps partiel   

 

B) Logement, Habitat 

B1) Depuis combien de temps habitez- vous dans cette commune ?           Depuis 2 ans/  Depuis 5 ans           /       Depuis 

10 ans        /           Depuis  15 ans       /      Depuis 20 ans   Depuis 25 ans et plus 

B2) Si vous avez habité ailleurs, dans quelle commune était-ce ? (quartier ou grande ville) 

 

B3) Dans cet ancien logement vous étiez ?      Locataire du parc privé   /   Locataire HLM   /  Logé gratuitement      /      

Propriétaire avec un prêt en cours    / Propriétaire avec prêt fini de payer 

B4) De quel logement s’agissait-il ?     Logement individuel   /     Logement collectif 
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B5) Votre logement actuel se situe dans….   Le bourg, le centre       /      Dans un lotissement proche du bourg     /     Dans 

un hameau isolé      /   Dans un lotissement loin du bourg 

B6) Dans votre logement actuel  vous êtes…..  Locataire du parc privé    /   Locataire HLM    /    Logé gratuitement     /     

Propriétaire avec prêt en cours     /     Propriétaire avec prêt payé 

B7) Il s’agit d’un logement……      Logement individuel   /    Logement collectif 

B8) Qu’est ce qui vous a motivé pour habiter dans cette commune ? 

 

B9) Quelle est votre vision de votre commune ?    Commune rurale     /       Commune périurbaine        /       Commune 

urb aine     /     Commune « dortoir »       /       Commune       «  bassin de vie » 

B10) Quelle est votre vision de la ville de Caen ?        Commune rurale     /       Commune périurbaine        /       Commune 

urb aine     /     Commune « dortoir »       /       Commune       «  bassin de vie » 

B11) Vous êtes impliqué dans la vie communale locale ? 

 

B12) Vous sentez-vous bien dans ce quartier ? et avec le voisinage ? 

 

B13) Changement de commune envisagé ? Pour quelles raisons ? 
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Annexe 2 

 

                                     

Laetitia Baudin, Deborah Prime, Nicolas Mauger, MASTER STAR spécialité M2 ART-ESO                                      année 2012-2013 

Université de Caen Basse-Normandie, Esplanade de la paix, 14032 CAEN CEDEX 

 

Grille d’entretien (Promoteurs, aménageurs, politiques) 

Présentation de la démarche : 

-Etudiants en Master 2 Aménagement et Recomposition Territoriale (UFR de Géographie) à l’Université de Caen Basse-

Normandie, nous réalisons une étude portant sur les dynamiques immobilières et foncières sur Caen-Nord ( Bénouville, 

Biéville-Beuville, Blainville-sur-orne, Cambes-en- Plaine, Epron, Hermanville-sur-mer, Lion-sur-mer, Mathieu, Périers-sur-le-

Dan, Saint-Aubin-d’Arquenay, Saint-Contest, Villons-les-Buissons). Dans le cadre de ce projet collectif nous souhaiterions 

rencontrer différents acteurs, lesquels pourraient  nous apporter un regard particulier sur la thématique étudiée.  

-Cette étude/diagnostic s’inscrit dans le cadre d’un travail universitaire de Master 2 de géographie et aménagement 

du territoire. Les informations collectées restent anonymes et strictement confidentielles. Elles servent exclusivement à la 

réalisation de travaux scientifiques indépendants.  

-Demande d’enregistrement 

Axes fondamentaux de l’entretien 
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-Présentation de la structure      +        Présentation de l’interlocuteur 

-Le rôle de la structure dans le système immobilier et foncier local (Caen la mer ….Nord de Caen = (Bénouville, Biéville-

Beuville, Blainville-sur-orne, Cambes-en-Plaine, Epron, Hermanville-sur-mer, Lion-sur-mer, Mathieu, Périers-sur-le-Dan, Saint-

Aubin-d’Arquenay, Saint-Contest, Villons-les-Buissons)) 

-Les relations que la structure entretient avec les différents partenaires de l’immobilier et foncier (les promoteurs, les 

aménageurs, les habitants, SAFER….) 

-Le point de vue du professionnel sur le système immobilier et foncier actuel dans le cadre du terrain d’étude depuis 

2000 (ou avant) 
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Annexe 3 
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Annexe 4 

BLAINVILLE SUR ORNE - DE L'EGLISE 0026  

24 logements collectifs à Blainville-sur-Orne 
 
Logements à vendre sur ce programme  

 

 

Adresse Boulevard périphérique 
14550 BLAINVILLE SUR 
ORNE 

Agence CAEN HEROUVILLE 
503 Le Val 
BP 49 
14202 HEROUVILLE ST CLAIR 
Tel : 810 001 014 
Fax : 02 31 94 01 00 

Architecte Mazure & Clot - Caen  Catégorie Logements collectifs 

Réalisation   Financement HLM 

Aide au logement APL Prestations : Chauffage : individuel 
électrique 
Stationnement : parkings 
extérieurs 
Ascenseur : Non 

 

Typologie Surface moy. Logements Loyer hors charges 

  Coll. Minimum Maximum 

Type 3 60 m2 2 303,00 € 303,00 € 
  2    

 

 

Fiche technique Plaine Normande (opération logement social-Résidence de l’église) 

 

 

http://bs.viamichelin.com/b2b2c/fra/dyn/controller/dlPoiAccess?from=1234&id=8700026&productId=50328
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Annexe 5 : 

BLAINVILLE SUR ORNE - RESIDENCE DE L'EGLISE 0025  

82 logements collectifs HLM à Blainville-Sur-Orne. 
Projet de démolition reconstruction 

 

 

Adresse Place de l'église, rue de l'avenir 
Bld périphérique, rue de Noyon 
14550 BLAINVILLE SUR 
ORNE 

Agence CAEN HEROUVILLE 
503 Le Val 
BP 49 
14202 HEROUVILLE ST CLAIR 
Tel : 810 001 014 
Fax : 02 31 94 01 00 

Architecte Mazure & Clot - Caen  Catégorie Logements collectifs 

Réalisation   Financement HLM 

Aide au logement APL Prestations : Chauffage : individuel 
électrique 
Stationnement : parkings 
extérieurs 
Ascenseur : Non 

http://bs.viamichelin.com/b2b2c/fra/dyn/controller/dlPoiAccess?from=1234&id=8700025&productId=50328
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Typologie Surface moy. Logements Loyer hors charges 

  Coll. Minimum Maximum 

Type 3 59 m2 43 265,00 € 289,00 € 
Type 4 68 m2 39 321,00 € 321,00 € 

  82 
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A

Annexe 6 
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Ce diagnostic porte sur des communes situées dans le nord de l’agglomération de Caen-la-Mer. Il tend à démontrer que celles-ci 

connaissent une évolution de leur  cadre socio-économique : il constate une augmentation des populations de cadres et de 

retraités sur ces territoires et un vieillissement de la population. Ce diagnostic cherche aussi à éprouver l’efficacité et la valeur 

juridique des documents d’urbanisme en les confrontant à ces constats. Les volontés politiques et l’urbanisme réglementaire 

posent la question des facteurs effectifs sur l’aménagement territorial. Les pratiques du terrain démontrent que le système des 

marchés immobilier et foncier ne saurait se cantonner à ces seuls aspects. La multiplicité des acteurs révèle une grande 

complexité dans les stratégies de l’aménagement. Enfin, ce diagnostic offre une vision différente en sortant de son cadre 

scientifique pour aborder cet espace de manière artistique. 

This diagnosis handles about municipalities located in the north of the agglomeration Caen-la-Mer. It tries to demonstrate 

those towns know a change in their socioeconomic frame: it reveals an increase in executives and retirees populations on these 

territories and a population getting older. This diagnosis also tries to test efficiency and legal value of planning documents facing 

them territorial planning. Ground practices show that land and housing markets cannot be confined to those only aspects. The 

multiplicity of actors reveals a great complexity in planning strategies. Finally, this diagnosis offers a different view of the scientist 

one’s to approach this space in an artistic way. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots-clefs: Périurbain, Caen-la-mer, Marché foncier et immobilier, Economie résidentielle,, Mixité sociale, Ségrégations 

socio-spatiales, Promoteurs, Bailleurs sociaux,  Mairie, Vendeurs de biens, Agents immobiliers, SAFER 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




